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RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE POUR 
L'ANNÉE 2021 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 

 

Conformément à l'article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement et au décret d'application n° 2011-687 du 17 juin 2011, la ville 
de Laval a établi son rapport annuel sur la situation en matière de développement durable pour 
l'année 2021. 
 
Ce rapport développement durable a évolué par rapport aux années précédentes. Il pose les 
jalons d'un rapport plus stratégique, intégré comme un véritable outil d'aide à la décision. 
 
Les objectifs de développement durable (ODD) de l'agenda 2030, adopté en 2015 par les 193 
États membres de l’ONU, sont la clé d'entrée de ce document, avec une priorité accordée au 
changement climatique.  
 
Cinq objectifs stratégiques sont mis en avant : 

 avancer vers une mobilité décarbonée ; 

 améliorer les performances environnementales des équipements publics ; 

 faire bon usage des outils numériques ; 

 renforcer la place de la nature en ville et favoriser une consommation durable ; 

 impliquer les agents et élus(ues), les membres de la collectivité. 
 
Ce rapport est présenté préalablement aux orientations budgétaires et la délibération 
correspondante permet d'attester de son existence et de sa présentation à l'assemblée 
délibérante. 
 
Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, il vous est proposé de prendre acte du rapport 
sur la situation en matière de développement durable de la ville de Laval pour l’année 2021. 
 
 
M. le Maire : On va passer au rapport sur la situation en matière de développement durable 

pour l’année 2021, Isabelle Eymon. 
 
 
Isabelle Eymon : Je vous remercie, Monsieur le Maire. Ce rapport de développement durable 

est une obligation pour une collectivité comme la nôtre. C’est surtout un 
impératif moral, me semble-t-il, dans le contexte actuel. Cet été, le rapport du 
GIEC a dit les nécessités absolues de faire très attention au climat et tout ce 
qui concerne le développement. Plus récemment, il y a eu la COP 26 avec ses 
ambitions et ses désillusions. Nous avons tous une responsabilité, à toutes les 
échelles, individuelles, les collectivités locales et les strates supérieures. C’est 
donc dans ce cadre que s’inscrit notre rapport développement durable pour 
Laval cette année, 2021. Il ne s’agit pas de faire un rapport de plus sur lequel 
on passe beaucoup de temps et qu'on laisse au fond du tiroir après les quelques 
minutes de présentation en conseil. Il s'agit d'en faire un véritable outil.  
 

 



Conseil municipal du 15 novembre 2021 

262 
 

 
 C'est l'intention qui a été émise quand ce rapport a été défini pour les 

collectivités : en faire véritablement un outil d'orientation préalable aux débats 
budgétaires de façon à ce que cet outil de réflexion soit un outil de 
transformation de nos politiques publiques, qu'il nous permette d'accompagner 
des changements en interne, en complément d’autres démarches que l'on peut 
faire en termes de budget vert, de budget carbone par exemple et en 
complément de démarches qui peuvent être celles de l'agglomération. Vous 
venez d'entendre la présentation du PLUi. J’y reviendrai un peu tout à l’heure, 
mais il s'agit de nous inscrire dans cette vision d'ensemble et d'avoir également 
un outil d'évaluation de nos politiques publiques. C'est pour cela aussi que nous 
avons adopté une démarche avec comme base les 17 objectifs de 
développement durable, les ODD dans la perspective Agenda 2030, de 
manière à ce que nos actions soient comparables avec celles d'autres 
territoires, que nous ayons des outils de mesure, des indices qui puissent servir 
de référence. 
L'axe prioritaire qui a été choisi cette année, c'est celui de la lutte contre le 
changement climatique et d'une adaptation au changement. Puisque bien 
évidemment, notre impact sur le changement sera modeste, mais il faudra nous 
adapter. Bien entendu, dans ce cadre-là, nous pensons tous en termes de 
mobilité. Il faut avancer vers des mobilités décarbonées. Nous pensons tous en 
termes de performance énergétique et de qualité environnementale de nos 
équipements, publics d'abord. Et si nous pouvons travailler sur des 
équipements privés avec nos concitoyens, ce sera quelque chose d'essentiel. 
Nous sommes dans une société qui utilise le numérique constamment, donc 
nous avons une réflexion à mener sur ce terrain-là aussi. Bien évidemment, 
comme adjointe transition environnementale, écologie urbaine, je réserve une 
place prioritaire à la nature, à la place de la nature en ville et à la perspective, 
avec cette nature, d'aller aussi vers une consommation durable. Le dernier axe 
qui me paraissait essentiel pour ce rapport, c'est celui d'entraîner les agents, 
les élus dans cette démarche, tous les membres de la collectivité et nos 
concitoyens pour qu'ils soient partie prenante de ce rapport, de façon à ce que, 
à l'échelle de notre territoire, des évolutions soient perceptibles. 
Si j’entre un peu plus dans les détails, vous voyez que cette mobilité 
décarbonée passe d’abord et avant tout par une revitalisation de la marche à 
pied, par la sécurisation. Il y a eu un travail important fait par Monsieur Begon 
autour du conseil des piétons et des déambulations en ville pour évaluer la 
qualité de parcours piétons. Nous avons une expérimentation qui commence 
avec les trottinettes électriques. C'est un mode de transport qui peut être une 
alternative à la voiture individuelle. Nous favorisons l'utilisation du vélo et c'est 
une politique agglo que la subvention au vélo à assistance électrique. Mais nous 
savons dans les chiffres que nous avons que plus de 200 Lavallois ont bénéficié 
de cette aide. Nous constatons de fait que les cyclistes sont beaucoup plus 
nombreux en ville depuis un certain temps. Cette mobilité apaisée, décarbonée 
autant que possible, c’est l'extension des zones 30, notamment au Bourny. Là 
encore, c'est une politique agglo, mais la gratuité des bus le week-end est très 
largement relayée. La ville de Laval, la ville centre, est l'un des principaux 
bénéficiaires de ce réseau de bus.  
L'ambition de ce rapport développement durable, c'est évidemment que nous 
construisions des indicateurs de suivi. Vous les avez, non pas dans la 
présentation de ce soir, mais dans le rapport qui est adjoint. Bien évidemment, 
des exemples de suivi peuvent être des comptages de vélo qui sont faits par 
les associations. Nous aurons donc objectivement une évolution de cette 
fréquentation des cyclistes par exemple. Il y a les linéaires d'aménagements 
cyclables, les linéaires de zones 30.  
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Il y a donc tout un ensemble de chiffres qui peuvent être tenus à jour dorénavant 
d'année en année.  
Et différents indicateurs peuvent s'ajouter au fur et à mesure que nous 
approfondirons ce travail. En ce qui concerne les performances 
environnementales de nos équipements publics, il y a un diagnostic sanitaire 
qui est en cours. Pour l'instant, je n'en ai pas le résultat, mais cette démarche 
Point Zéro, dans un sens, puisque nous n'avions rien de systématique, est 
engagée. J’espère pouvoir le faire apparaître dans le rapport 2022. Puis nous 
avons fait des travaux très importants d’isolation, travaux sur les toitures pour 
trois écoles, Marcel Pagnol, Thévalles, Alain. Ce sont des choix fondamentaux 
si l'on veut économiser l'énergie dans nos établissements publics. Nous 
continuons quelque chose qui était déjà engagé, le remplacement dans 
l'éclairage public des ampoules au fur et à mesure par des leds et la carte est 
intéressante parce qu'elle vous permet de visualiser des variations de couleur 
en fonction des secteurs dans l'esprit de préserver la biodiversité. Puisque 
certaines couleurs sont moins agressives en termes de pollution nocturne, de 
pollution visuelles. Quand on peut le faire, on fait ce choix-là. Nous avons 
évidemment le réseau de chaleur, qui est une installation très importante et 
nous tournons avec pour l'instant plus de 90 % d'énergie renouvelable ou de 
récupération. Nous avons eu deux années de suite le label Éco réseau de 
chaleur et nous postulons pour une troisième année. Nous espérons que l'effort 
de la ville sera de nouveau remarqué. Je parlais des outils numériques. Nous 
avons inauguré le vote par l'intermédiaire de nos microtablettes. Le numérique 
est absolument incontournable. En termes de conseil municipal, il contribue à 
la démocratie puisqu'il y a diffusion de nos conseils municipaux. Il y a une 
modernisation, une mise à jour d'outils comme le portail famille, avec le logiciel 
Maelis. Ce sont des outils absolument indispensables, mais nous savons qu’ils 
peuvent aussi bien générer des économies parce qu’ils évitent des 
déplacements, ils permettent une participation démocratique. Ils évitent du 
gaspillage parce que nous pouvons nous inscrire ou nous désinscrire en temps 
utile sans que les repas soient préparés pour être jetés. C’est donc très 
important, mais cela peut aller aussi vers beaucoup de consommation, 
beaucoup de gaspillage. Les serveurs, nous le savons très bien, c’est 
extrêmement consommateur. Il y a donc eu une action dans le sens de la 
formation. Des agents, mais des élus le réclament aussi, sur le bon usage du 
numérique par exemple, l’utilisation des boîtes mail. Il s’agit d’apprendre à gérer 
notamment sa communication numérique. Ce travail sera récurrent et là encore, 
nous pouvons avoir des indicateurs qui seront mis en place. Je parlais 
évidemment de la place de la nature en ville et de la consommation durable. Je 
ne reviendrai pas sur la place du 11 novembre. C’est un projet qui a déjà été 
présenté. Concernant la place Jean Moulin, cela va correspondre, comme cela 
a déjà été évoqué avec le PLUi, à la nécessité de désimperméabiliser. Nous 
avons des inondations dans un certain nombre de points bas de la ville. Nous 
pouvons donc un peu gérer l’inondation sur ces points bas. Ce qui va être 
essentiel, c’est surtout d’éviter que l’eau arrive en quantité dans ces points bas. 
C’est-à-dire qu’il faut désimperméabiliser pour que l’eau soit récupérée, s’infiltre 
au niveau des parcelles qui sont un peu plus haut dans la ville. Des espaces 
comme la place Jean Moulin sont des espaces très imperméabilisés. C’est un 
espace autour duquel nous n’avons pas d’espaces verts accessibles au public 
dans les 500 m. C’est un manque, un inconfort. Nous souhaitons profiter de la 
réinstallation de la stèle de la Résistance à l’occasion du déplacement du 
monument aux morts pour travailler sur cet espace près de la préfecture, où 
sera réinstallée la stèle de la Résistance. Pour les espaces verts, c’est 
notamment l’ouverture du jardin de la Banque de France.  
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Des animations ont eu lieu à Saint-Nicolas, à la Plaine d’aventure avec la 
guinguette cet été, et des gens ont découvert un espace souvent méconnu.  
En ce qui concerne la présentation du PLUi, vous avez eu toute la présentation 
qui a été faite à l’instant autour des STECAL, de ces zones d’activité qui 
préservent une activité de type agricole. Il y a la préservation de zones humides 
ou le rétablissement du statut de zones humides. Concernant la préservation 
des haies, cela a été évoqué. Quand on parlait de complémentarité, c’est bien 
cela. Il s’agit de voir que dans nos services, avec nos orientations politiques, 
nous voulons aller dans ce sens d’un environnement plus agréable. En ce qui 
concerne la restauration scolaire, il y a eu un travail très important notamment 
de Madame Pham-Sigmann et de nos services de la restauration centrale. Il y 
a eu une réflexion très importante de manière à arriver, avec le nouveau marché 
de commande publique, en janvier 2022 au taux de la loi Egalim de produits de 
qualité et biologiques qui seront travaillés à la cuisine centrale et servis dans 
les écoles. Nous sommes partis de trois fois moins. Nous arrivons au taux 
demandé dans le cadre de cette loi. 
Tout ce travail-là, vous le comprenez, ne prend sa pleine mesure que lorsque 
les acteurs sont nombreux à porter la même intention. Ce rapport 
développement durable a été travaillé très en amont par plusieurs élus, de 
nombreux services. Nous voyons qu’il correspond aussi à une attente. Nous 
avons installé le Conseil des jeunes. Nous savons très bien que leurs 
préoccupations sont fortement affirmées en termes de qualité 
environnementale et d’inquiétude par rapport à l’avenir, qu’ils souhaitent 
préserver. Dans le cadre des budgets participatifs, il y a eu aussi une demande 
très importante, des projets en très grand nombre qui allaient aussi dans le sens 
de la qualité du cadre de vie, de la végétalisation. Cela nous semble donc 
source d’optimisme pour la suite. Mais bien entendu, il faut travailler. 
Là, vous avez l’ensemble des 17 ODD visibles. Nous avons davantage travaillé 
sur l’ODD11 par exemple. Mais le 13 est aussi sollicité, largement. Surtout, ce 
sera complété par le travail qui se fera dans d’autres commissions que la 
mienne et dans d’autres rapports, comme le rapport égalité femmes/hommes, 
le rapport sur l’accessibilité. Il y a tout ce qui peut être fait sur les tarifs de 
restauration, etc. Là, nous rejoignons les ODD des premiers numéros, 1, 2, lutte 
contre la faim, éducation, éradication de la pauvreté. Même si ce n’est pas 
intégré dans mon rapport développement durable, c’est l’ensemble de notre 
politique qui converge vers cela. 
 

 
M. le Maire : Merci beaucoup, Isabelle Eymon, pour ce rapport, qui est un instrument pour 

mesurer, pour nous inciter à avoir des politiques publiques encore plus 
vertueuses. Je crois que la ligne a été donnée par ces objectifs de 
développement durable et nous permet, ville de Laval, de participer à la fois à 
la lutte contre le réchauffement climatique évidemment, comme ce qui a pu être 
discuté lors de la COP, et au fur et à mesure de nous adapter aux conséquences 
de ce réchauffement climatique. 

 Y a-t-il des questions sur ce rapport ? Oui, Monsieur Charbonnier. 
 
 
James Charbonnier : Je veux revenir sur vos indicateurs. Monsieur le Maire, c’est vrai que 

vous nous aviez promis l’an passé que vous nous donneriez des indicateurs en 
matière de transition. C’est fait aujourd’hui et je trouve que c’est une très bonne 
chose. Ce qui m’interpelle un peu, c’est que c’est bien d’avoir des indicateurs 
de suivi, comme vous l’avez fait, qui mesurent le nombre de voies à 30 km/h, 
les horaires d’éclairage, le nombre de kilomètres qu’on met en voie de bus, etc.  
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 Mais ce qui est vraiment intéressant, c’est plutôt de savoir quelle est l’économie 

carbone réellement réalisée ou non.  
 C’est cela qui peut modifier ou non la politique de la ville en matière de transition 

écologique. L’autre exemple, c’est les déchets. J’avais eu l’occasion, avec 
Monsieur le Maire, de parler du réemploi, comme nous le faisons, pour que les 
associations ou les entreprises puissent faire vivre des indicateurs dans leur 
bilan annuel, mais pour vraiment mesurer l’économie. Laval Agglomération, 
dans les déchetteries, participe au réemploi et là, je pense qu’il y a des gains 
vraiment réels bas carbone qui sont réalisés et qui doivent être notés. Ce sont 
ces indicateurs qui seraient vraiment intéressants. Mais peut-être avez-vous 
prévu de faire évoluer ces suivis ? 

 
 
Isabelle Eymon : Oui, votre question rejoint tout à fait nos interrogations et nos attentes. Bien 

entendu, ces indicateurs peuvent évoluer, s’enrichir. Nous sommes aussi dans 
le cadre d’une réflexion d’ensemble sur notre administration, de manière à 
orienter le travail vers nos préoccupations. Il y aura donc une réflexion, qui 
s’amorce juste, sur nos mobilités par exemple. Aussi, tant que nous n’avons 
pas de plan de mobilité, nous ne pouvons pas faire de versement mobilités pour 
des agents qui viennent en vélo par exemple, qui vont bénéficier de prise en 
charge de leur transport en commun. Tant que nous n’avons pas avancé 
davantage, nous sommes encore en manque d’un certain nombre 
d’informations. Il y a une partie de la politique mobilité qui est une politique de 
l’agglomération, qui n’est pas directement de la ville. C’est donc un travail en 
articulation à faire avec l’agglomération. Mais il y a eu par exemple un 
renouvellement de véhicules pour aller vers des véhicules moins polluants. En 
termes de budget, nous pensons au budget carbone. C’est une réflexion qui est 
engagée. Oui, c’est quelque chose qui doit se poursuivre. 

 
 
M. le Maire : Je vous remercie de la remarque, qui est très pertinente. Évidemment, je suis 

un promoteur de ce besoin d’une comptabilité, d’indicateurs extra financiers, 
pour sortir d’un prisme comme nous pouvons le connaître depuis plusieurs 
siècles. Nous sommes à l’année zéro de ces indicateurs et il ne faut pas non 
plus se tromper d’indicateurs. Ils ne sont jamais parfaitement bien ciblés. Mais 
il ne faut pas les cibler uniquement sur le carbone. La volonté de choisir cette 
méthodologie onusienne des objectifs de développement durable, c’était 
vraiment de sérier les problématiques et, à partir de cela, d’en faire découler 
des indicateurs dont le carbone fait partie, mais pas que. Nous allons au-delà. 
Après, nous sommes donc vraiment à l’année zéro de ce diagnostic, de ces 
indicateurs, qu’il va falloir faire évoluer, suivre, bien flécher entre la ville et 
l’agglomération. Isabelle Eymon a bien raison de rappeler que la frontière est 
ténue. Nous pourrons peut-être faire un rapport consolidé, nous l’espérons, 
entre nos deux collectivités pour pouvoir nous y retrouver. Je partage donc 
l’ambition. C’est la première pierre ce soir. Merci de l’avoir souligné. 

 Y a-t-il d’autres remarques sur ce rapport ? Non, le conseil municipal en prend 
acte. 
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N° S507 - TUEC - 1 
 
RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE POUR 
L'ANNÉE 2021 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2121-29, 
 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et 
notamment l'article 255 relatif au rapport en matière de développement durable des 
collectivités de plus de 50 000 habitants, modifiant le code général des collectivités territoriales 
par l'insertion de l'article L.2311-1-1, 
 
Vu le décret n°2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de 
développement durable dans les collectivités, 
 
Considérant que la ville de Laval est concernée par la rédaction de ce document et qu'elle 
poursuit ses actions en faveur du développement durable, 
 
Sur proposition de la commission Transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article unique 
Le conseil municipal prend acte du rapport sur la situation en matière de développement 
durable de la ville de Laval. 
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante, qui est une convention de partenariat avec 

l’IME. Je laisse la parole à Isabelle Eymon. 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'IME JB MESSAGER - SIPFP RELATIVE À 
L'ACTIVITÉ DÉCOUVERTE AU CENTRE HORTICOLE 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Chaque année, l'ADAPEI 53 passe une convention pour les jeunes de la section d'initiation et 
de première formation professionnelle (SIPFP), afin qu'ils puissent découvrir l'activité du centre 
horticole pendant l'année scolaire, sauf pendant les vacances scolaires. 
 
Les créneaux prévus pour cette activité sont les suivants : du lundi au vendredi de 9 h 15 à  
11 h 45 et de 13 h 45 à 15 h 30 par groupe de 5 jeunes encadrés par un éducateur technique 
spécialisé. 
 
Ce partenariat vise à atteindre plusieurs objectifs tels que : 
 
- la valorisation des jeunes par le biais des tâches accomplies en partenariat avec les 

employés du centre horticole, 
 
- la valorisation des jeunes dans le cadre d'une activité d'utilité sociale au travers de divers 

travaux en horticulture, 
 
- la socialisation et l'insertion dans un autre lieu que la SIPFP. 
 
Un programme des tâches est établi en collaboration avec le responsable du centre horticole 
concernant les plants pour le marché de printemps. 
 
Cette convention est signée pour la durée d'une année scolaire à l'issue de laquelle sera établi 
un bilan annuel. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a aucun impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette convention de partenariat avec l'institut médico-éducatif 
(IME) Jean-Baptiste Messager - SIPFP concernant l'activité découverte au centre horticole et 
d'autoriser le maire à signer ladite convention, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
 
Isabelle Eymon : Je vous remercie, Monsieur le Maire. C'est une convention que nous 

passons depuis plusieurs années déjà avec l'Adapei 53. Il s'agit de permettre à 
des jeunes qui sont pris en charge dans ce cadre-là d'accéder au centre 
horticole dans le cadre d'une initiation à une première formation professionnelle. 
Ces jeunes-là peuvent travailler à côté de nos jardiniers au centre horticole. Ils 
sont encadrés par leur éducateur spécialisé, mais c'est évidemment une activité 
qui valorise beaucoup ces jeunes-là, puisqu'ils travaillent pour de vrai. Ils sont 
en équipe donc cela les aide beaucoup en termes d'ouverture aux autres, 
d'ouverture sociale, d'insertion. Puisque cela peut permettre à certains d'entre 
eux de trouver une activité qu’ils poursuivront dans une vie professionnelle.  



Conseil municipal du 15 novembre 2021 

283 
 

 
 Bien évidemment, le travail, les tâches qui leur sont confiés sont bien préparés, 

bien évalués par nos agents au centre horticole et l'éducateur qui les suit. Cette 
convention est signée pour une année et il y a toujours un bilan qui est fait.  

 Elle est renouvelée déjà depuis plusieurs années avec l'institut médicoéducatif. 
Il vous est proposé d'approuver cette convention de partenariat. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ou des observations ? Nous allons passer au vote. 
 Merci. 
 
 
N° S507 - TUEC - 2 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'IME JB MESSAGER - SIPFP RELATIVE À 
L'ACTIVITÉ DÉCOUVERTE AU CENTRE HORTICOLE 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique en matière de développement 
de transition environnemental et écologie urbaine, entend favoriser l'IME JB Messager - SIPFP 
afin de développer une activité découverte au centre horticole, 
 
 
Que l'ADAPEI 53 a sollicité la ville de Laval pour faire découvrir le centre horticole et ses 
missions à des jeunes de la SIPFP, 
 
Qu'une convention doit être établie à cet effet entre la ville de Laval et l'IME JB Messager - 
SIPFP pour l'année scolaire 2021-2022, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention entre la ville de Laval et l'IME JB Messager - SIPFP établie dans le cadre de 
l'organisation de l'activité découverte pour les jeunes de la SIPFP au centre horticole pour 
l'année scolaire 2021-2022 est approuvée. 
 
Article 2 
Cette activité de découverte est effectuée pour une durée d'une année.  
Sous réserve de l'évaluation en fin d'année scolaire, la convention est renouvelée 
annuellement par tacite reconduction. 
 
Article 3 
Un programme des tâches est établi conjointement suivi d'un bilan annuel. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat avec l'institut 
médico-éducatif (IME) Jean-Baptiste Messager - SIPFP, ainsi que tout autre document à cet 
effet. 
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Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Je laisse la parole à Georges Poirier pour la délibération suivante. C’est 

l’actualisation de l’autorisation de programme pour l’espace associatif au 
quartier Ferrié. 

 
 
ACTUALISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME "ESPACE ASSOCIATIF 
QUARTIER FERRIÉ" 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP (autorisation de programme / crédit de paiement) déroge au principe 
d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant les engagements pluriannuels de limiter le 
recours aux reports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure 
des dépenses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire 
s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année 
et auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
L'autorisation de programme "Espace associatif quartier Ferrié", validée en conseil municipal 
du 27 juin 2016 pour un montant de 1 M€ TTC, consistait à restructurer les locaux de l'espace 
associatif situés au rez-de-chaussée et au 1er étage du bâtiment 67 du quartier Ferrié. 
 
Les travaux d'aménagement du hall d'entrée, d'une grande salle de réunion, d'un centre de 
documentation et de bureaux, au RDC, ont été réalisés d'octobre 2017 à mai 2018. 
 
L'aménagement du 2e étage n'avait pas été prévu initialement. Ces travaux nécessitent une 
augmentation du montant global de l'AP de 270 m €  
 
Il convient également d'adapter un budget de 40 m € pour un habillage de l'escalier de secours 
financé par des redéploiements de crédits. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le tableau ci-après récapitule la nouvelle répartition annuelle des crédits de paiement : 
 

  
 
Il vous est proposé d'approuver l'augmentation de programme et les crédits de paiement 
concernés ainsi présentés concernant l'Espace associatif quartier Ferrié et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 
 

Montant AP initial TTC 1 000 000

Nouveau montant AP TTC 1 270 000

Réalisé antérieur à 2021 TTC 482 565,35

CP 2021 TTC 760 000,00

Reste à répartir TTC 27 434,65

Crédits de paiement

Autorisation de programme
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Georges Poirier : Merci Monsieur le Maire. Il s'agit d'actualiser cette autorisation de 

programme pour terminer l'aménagement de l'espace associatif qu'on appelle 
aussi l'espace Noël Meslier. Un peu d’histoire : l’autorisation de programme a 
été lancée en juin 2016 pour un montant de 1 million d'euros pour restructurer 
le rez-de-chaussée et le premier étage du bâtiment 67. L'aménagement du 
deuxième étage n'avait pas été prévu à l'origine. Concrètement, le rez-de-
chaussée a été aménagé entre octobre 2017 et mai 2018. En 2019, il ne s’est 
rien passé. En 2020, cela a été le confinement. On a relancé la machine au 
début de cette année avec des difficultés pour trouver assez d'entreprises 
postulant aux appels d'offres. Puisqu’il fallait que tout cela s'emboîte. La réunion 
d'appel d'offres n'a pu avoir lieu qu'au mois de septembre. On espère bien que 
des travaux se réalisent avant l'été si possible 2022. Ce qui fera 
qu’historiquement, entre juin 2016 et juin 2022, il aura fallu presque six ans, 
l'équivalent d'un mandat, pour réaménager l'espace. L'autorisation qui vous est 
demandée, c'est donc une augmentation du montant global de l'autorisation de 
270 000 € de façon à prévoir l'aménagement du deuxième étage et une 
enveloppe de 40 000 € pour l'habillage de l'escalier de secours qui est 
obligatoire et qui va être financé par des redéploiements de crédits. 

 
 
M. le Maire : Merci, Georges Poirier. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Nous 

passons au vote. Merci. 
 
 
N° S507 - TUEC - 4 
 
ACTUALISATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME "ESPACE ASSOCIATIF 
QUARTIER FERRIÉ" 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'instruction codificatrice M14, 
 
Vu la délibération N° S470 - VQ - 1 du 27 juin 2016 créant l'autorisation de programme "Espace 
associatif quartier Ferrié", 
 
Considérant la nécessité d'actualiser cette autorisation de programme et les crédits de 
paiement de l'opération Espace Noël Meslier induite par l'évolution du projet : aménagement 
du 2e étage, non prévu initialement, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'augmentation de programme et les crédits de paiement concernés sont votés selon les 
montants figurant dans le tableau ci-dessous : 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : Je laisse la parole à Michel Neveu sur le rapport annuel sur l’accessibilité. 
 
 
RAPPORT ANNUEL SUR L'ACCESSIBILITÉ 2020 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'article 46 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, préconise la rédaction d'un rapport annuel 
d'accessibilité qui dresse les différentes actions menées en matière d'accessibilité. 
 
Ce rapport doit être présenté au conseil municipal, puis transmis au représentant de l'État 
dans le département, au président du Conseil départemental et au Conseil départemental de 
la citoyenneté et de l'autonomie (CDCA). 
 
Dans un premier temps, quelques données démographiques sont présentées. Puis, une 
présentation de la collectivité et de son environnement est proposée. 
 
Enfin, les différentes actions et aménagements réalisés en 2020 sont présentés par politiques 
publiques. 
 
La rédaction de ce rapport a été rendue possible grâce au travail partenarial des différentes 
directions et services municipaux. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n’y a aucun impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est proposé de prendre acte de ce rapport sur l'accessibilité 2020 et d’autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 

Montant AP initial TTC 1 000 000

Nouveau montant AP TTC 1 270 000

Réalisé antérieur à 2021 TTC 482 565,35

CP 2021 TTC 760 000,00

Reste à répartir TTC 27 434,65

Crédits de paiement

Autorisation de programme
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Michel Neveu : Merci, Monsieur le Maire. Dans un premier temps, concernant l'emploi des 

personnes en situation de handicap au sein de notre village, je rappelle que la 
loi de 1987 oblige tout établissement de plus de 20 salariés à employer 6 % de 
travailleurs en situation de handicap. Le taux d'emploi des personnes ayant une 
reconnaissance de travailleur handicapé au sein de la ville s'élève à 10,04 % 
pour la ville, et pour le CCAS à 8,04 %. Nous voyons donc une amélioration par 
rapport aux années antérieures. Le nombre de recrutements : trois agents à la 
ville et un agent au CCAS. Trois postes pour la ville ont été aménagés et un 
poste pour le CCAS. Le montant des aides perçues par le FIPHFP s'élève à 
13 982 € sur l'année 2020. Concernant l'agenda d'accessibilité programmée, 
nous sommes actuellement sur la seconde période, 2020-2022, après une 
première période de 2017 à 2019 qui a été effectué. Notons une nouvelle 
tribune au stade Francis Le Basser avec une plateforme accessible, des travaux 
également à la maison de quartier d’Avesnières, avec la pose d’ascenseurs, de 
bornes d'accueil et puis des travaux à l'école élémentaire de la Senelles, avec 
un ascenseur, des sanitaires PMR. Sur le volet espace public et environnement, 
concernant le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics,  
des travaux PMR ont été réalisés pour un montant de 50 000 €, avec des 
modifications de trottoirs entre autres, des poses de dalles, des répétiteurs 
sonores également pour un montant de 8 000 € et la réfection de trottoirs sur 
les rues Pressoir salé et Champagne notamment, la pose d'une main courante 
rue des Chevaux. Sur le volet enfance éducation, 114 enfants ayant une 
reconnaissance MDA ont été accueillis en ALSH. 290, toujours avec une 
reconnaissance MDA, ont été accueillis sur les TAP en pause méridienne et 
maternelle. La vie des quartiers et l'accompagnement aux loisirs : Cinéma 
différence, seulement deux séances l'année dernière sur l'année 2020, qui ont 
attiré 100 spectateurs. C’est une séance adaptée à tout type de handicap. 
Notons également l'organisation d'une journée sportive au Palindrome, en lien 
avec le service des sports et en partenariat avec les associations Quest’handi 
et Handisports 53. Concernant les activités, il faut noter la gratuité pour les 
accompagnateurs des personnes en situation de handicap pour les activités et 
les services proposés par les maisons de quartier. Aujourd'hui, nous avons 
accès à plus de 130 activités. Sur le relogement des personnes en situation de 
handicap dans le secteur public, au sein de la direction démocratie locale de la 
ville, un agent a pour mission d'accompagner les personnes en situation de 
handicap qui ont fait une demande de logement auprès des bailleurs sociaux 
pour la recherche du bien qui leur correspond le mieux. En 2020, ce sont 
30 ménages qui ont été relogés. Au niveau de la culture patrimoine, le musée 
d’art naïf par exemple a un programme des activités à destination du public en 
situation de handicap qui est disponible en ligne. Au cours de l'année 2020, 
entre les périodes de confinement, 117 personnes ont été reçues en groupe via 
des associations. Notons de nombreuses propositions en ligne pour les 
partenaires, avec des visites virtuelles du musée. Le théâtre comme l'Avant-
scène sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Le théâtre est équipé 
de boucles magnétiques pour les personnes malentendantes. Deux spectacles 
en LSF ont eu lieu l'année dernière en 2020 et un accueil de trois spectacles 
en audio description. Au niveau du patrimoine, il y a eu une visite de la chapelle 
du Vieux château adaptée aux déficients visuels le 9 mars 2020. 17 personnes 
de l'association Voir ensemble ont pu bénéficier d'une visite privilégiée. Il y a eu 
des visites adaptées dans le cadre scolaire par exemple auprès des élèves en 
dispositif Ulis. Sur le volet solidarité santé, le SSIAD aujourd'hui compte 
97 places pour des prises en charge de soins infirmiers à domicile.  
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 En 2020, 138 personnes ont été accompagnées par le SSIAD. Labellisé en 

2017, le pôle accueil aidants-aidés a accueilli 480 aidants de personnes 
souffrant de troubles liés à une maladie neurodégénérative. Concernant le 
maintien à domicile en 2020, 602 personnes ont bénéficié d'une prestation à 
domicile, 155 ont bénéficié d'une téléassistance et 64 259 repas ont été livrés 
à domicile. Au niveau des animations collectives et de lien social, 73 personnes 
âgées ont participé à une ou plusieurs animations collectives. 14 animations ont 
été organisées pour les personnes en situation de handicap. Notons que le 
CCAS propose un microcrédit autonomie et santé pour faciliter la réalisation de 
travaux ou l'acquisition de matériel ou différents appareillages. Les travailleurs 
sociaux proposent également un accompagnement éducatif budgétaire et des 
dispositifs d’aide à l'accès à la mutuelle et aux soins. Depuis quelques années, 
le CCAS verse une contribution de 5 500 € au fonds départemental de 
compensation du handicap qui est géré par la maison départementale de 
l'autonomie. Notons également que le SPASAD du CCAS propose des 
interventions coordonnées de professionnels aide-soignants, infirmiers ou 
auxiliaires de vie auprès des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées. En 2020, ce sont 83 personnes âgées qui ont bénéficié de 
cet accompagnement à domicile. J'en ai terminé, Monsieur le Maire. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur ce rapport ? Non, le conseil municipal 

prend acte de ce rapport annuel. Je vous remercie. 
 
 
N° S507 - VQC - 1 
 
RAPPORT ANNUEL SUR L'ACCESSIBILITÉ 2020 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées,  

Vu l'article 46 de la loi du 11 février 2005, 

Considérant que la ville de Laval souhaite répondre aux exigences de la loi du  11 février 2005, 

Qu'il convient de formaliser les différentes actions et aménagements réalisés par la ville de 
Laval dans un rapport d'accessibilité, 

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal prend acte du rapport accessibilité portant sur l'année 2020. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à transmettre ce rapport accessibilité au 
représentant de l'État dans le département, au président du Conseil départemental et au 
Conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie. 
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M. le Maire : On passe au renouvellement de la convention avec l’Établissement français du 

sang Centre Pays de la Loire, l'Association pour le don de sang bénévole de 
Laval et l’Union départementale des associations pour le don du sang bénévole 
de la Mayenne. Je laisse la parole à Éric Paris. 

 

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L’ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU 
SANG CENTRE-PAYS DE LA LOIRE, L'ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG 
BÉNÉVOLE DE LAVAL ET L'UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS POUR LE 
DON DE SANG BÉNÉVOLE DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Eric Paris 

 

Fin 2010, l'Établissement Français du Sang (EFS), l'Association des Maires de France (AMF) 

et la Fédération Française pour le Don de Sang Bénévole (FFDSB) ont signé une convention 

de partenariat afin de promouvoir le don de sang dans les communes. Ce partenariat vise à 

constituer, avec les maires de France et à travers l'attribution d'un label "commune partenaire 

du don du sang", un réseau et un relais de communication et d'information sur le don du sang.  

 

Conçu comme un levier de mobilisation au service du don de sang, ce partenariat vise : 

 à mobiliser le plus grand nombre, 

 à mener des actions communes permettant à court ou à long terme le passage à l'acte 

et la fidélisation des donneurs de sang.  

 

Dans ce cadre, une première convention de partenariat a été signée en 2014 entre l'EFS, 

l'Association pour le Don de Sang Bénévole de Laval et des communes environnantes, l'Union 

Départementale des associations pour le Don de Sang Bénévole et la ville de Laval. La 

convention signée en 2021 sera donc la 3e édition.  

 

La ville de Laval a inscrit dans son contrat local de santé sa volonté de soutenir l'action 

associative pour : 

 mieux informer les Lavallois des actions locales organisées par les associations,  

 établir un partenariat constructif entre la ville et les associations du champ de la santé 

pour un meilleur accès de tous les publics aux actions de prévention, de dépistage, 

d'accompagnement et d'entraide, de sensibilisation et de promotion de la santé, 

 optimiser les relais et supports de communication dans un souci d'efficacité pour 

toucher le public ciblé, 

 coordonner les moyens pouvant être mis à disposition par la ville ou d'autres 

partenaires. 

 

La ville de Laval est également particulièrement attachée à développer, chez les jeunes, les 

notions de solidarité et de citoyenneté en matière de santé. 

 

Dans un contexte d'augmentation continue des besoins en sang pour les malades, associé à 

des périodes de manque de donneurs, la ville de Laval s'engage à soutenir l'Association pour 

le Don de Sang Bénévole de Laval et des communes environnantes et l'EFS Centre-Pays de 

la Loire dans sa mission de santé publique.  

 

Depuis 2015, la ville de Laval bénéficie du label "Commune partenaire du don du sang". 
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La convention signée en mai 2019 arrivant à échéance, il a été décidé de la renouveler pour 

la période 2022-2024. 

 

Conçu comme un levier de mobilisation au service du don du sang, ce partenariat vise à : 

 mobiliser le plus grand nombre de Lavallois par la promotion du don du sang, 

 informer et sensibiliser les jeunes, dans un triple objectif de santé, de citoyenneté et 

de solidarité, 

 mener des actions permettant à court, ou à long terme, l'inscription et la fidélisation des 

donneurs de sang, 

 coordonner et centraliser les initiatives locales. 

 

Voici pour information les remontées chiffrées sur 3 années de collecte à Laval, faisant 

ressortir le nombre de néo-donneurs : 

 

Année 
Maison 
du don 

Collecte 
mensuelle 
(moyenne) 

Collecte 
journée 

mondiale 

Collecte 
sang / sang 

campus 

Collecte 
agents et 

élus 

2018 3 987 70 130 
170 34 

84* 11* 

2019 
5 728 

125 
100 221 54 

250* 21* 132* 9* 

2020 
6 615 

209 
91 250 38 

275* 36* 125* 6* 

* nombre de néo-donneurs    
 

On constate, au global, une augmentation constante du nombre de donneurs sur 3 ans. 

 

Il y apparaît l'action menée en partenariat avec le pôle santé pour inciter les agents de la 

collectivité (ville de Laval, Laval Agglomération et CCAS) à donner leur sang durant 2 

semaines spécifiquement identifiées. Pour ce faire, les agents sont autorisés à se rendre à la 

maison du don sur leur temps de travail. Cette action qui se renouvelle chaque année depuis 

4 ans trouve un véritable écho chez les agents et montre combien la collectivité est attachée 

à cet engagement solidaire.  

 

Il est proposé d'approuver cette 3e édition de la convention partenariale relative au don du 

sang et d'autoriser le maire à la signer ainsi que tout avenant ou tout autre document à cet 

effet.  

 
 
Éric Paris : Merci, bonsoir à tous. Il s'agit donc d'un renouvellement de convention à propos 

du don de sang. Cette convention lie la ville de Laval d'une part, l'Établissement 
français du sang, l'Association pour le don de sang bénévole de Laval et l'union 
départementale des associations pour le don de sang bénévole de la Mayenne 
d'autre part. Cette convention couvre la période 2022-2024. Elle prolonge celle 
déjà signée le 25 février 2015 et qui faisait de Laval une ville labellisée 
commune partenaire du don de sang.  
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 Ce label est l'aboutissement d'un partenariat signé fin 2010 entre l'Association 

des maires de France, l'Établissement français du sang et la Fédération 
française pour le don de sang bénévole. Les objectifs sont de mobiliser le plus 
grand nombre de personnes sur ce thème, d'initier un premier don et bien sûr 
de fidéliser les donneurs. Ils sont atteints grâce à la mise en réseau des 
partenaires et à l'utilisation de relais de sensibilisation, d'information et de 
communication. La ville de Laval, au travers de son contrat local de santé, 
contribue à ces objectifs : soutien aux associations de santé, promotion de la 
santé et de la prévention, apport de communication et de coordination. Elle 
souhaite particulièrement chez les jeunes développer les notions de solidarité 
et de citoyenneté en matière de santé. Cette convention prend tout son sens 
dans le contexte d'augmentation des besoins associés au manque de dons. Le 
tableau ci-joint montre pour Laval, et sur trois années, une augmentation du 
chiffre des donneurs et des néo donneurs. À noter l’implication de la collectivité 
et de ses agents, Laval, Laval agglomération, CCAS, qui depuis quatre ans, sur 
une période de deux semaines, participent aux dons. Nous sommes donc sur 
une bonne voie. Dans la convention ci-jointe, il s'agit donc de la troisième 
convention, et vous trouverez entre autres un rappel des objectifs de facilitation 
des collectes, d'encouragement au don et de coordination entre les partenaires, 
ainsi que les engagements respectifs de Laval et des associations. Cette 
convention a été présentée et approuvée en commission vie quotidienne et 
citoyenne. Je vous propose d'en faire autant. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? C’est 

l’occasion de rappeler l’importance de pouvoir donner son sang. Je précise que 
Marjorie François, en tant que secrétaire adjointe de l’association, ne prendra 
pas part au vote. Je passe donc au vote, s’il n’y a pas de questions. 

 Vote à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N °  S507  -  VQC -  2  
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU 
SANG CENTRE-PAYS DE LA LOIRE, L'ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG 
BÉNÉVOLE DE LAVAL ET L'UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS POUR LE 
DON DE SANG BÉNÉVOLE DE LA MAYENNE 
 

Rapporteur : Eric Paris 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération en date du 17 novembre 2014 par laquelle la ville de Laval a approuvé le 
partenariat avec l'Établissement français du sang, l'Association pour le don de sang bénévole 
de Laval et des communes environnantes et l'Union départementale des associations pour le 
don de sang bénévole de la Mayenne, 
 
Vu la convention de partenariat signée le 25 février 2015 entre la ville de Laval, l'Établissement 
français du sang, l'Association pour le don de sang bénévole de Laval et des communes 
environnantes et l'Union départementale des associations pour le don de sang bénévole de la 
Mayenne, 
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Vu la volonté de la ville de Laval d'apporter son soutien aux actions locales de santé et de 
citoyenneté, exprimée dans le contrat local de santé, 
 
Vu la valorisation apportée par le label national "commune partenaire du don de sang", 
 
Considérant qu'il convient de poursuivre le partenariat existant au service du don de sang, 
 
Que ce partenariat et le soutien apporté aux organisateurs de collectes doit être formalisé par 
la signature d'une convention pluriannuelle, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le renouvellement de la convention de partenariat avec l'Établissement français du sang 
Centre-Pays de la Loire, l'Association de don de sang bénévole de Laval et des communes 
environnantes et l'Union départementale des associations pour le don de sang bénévole de la 
Mayenne est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter toutes les aides nécessaires à la mise 
en œuvre de cette convention auprès d'organismes extérieurs. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante, ainsi que 
tout avenant et tout autre document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Marjorie François, en tant que secrétaire adjointe de l'association pour le don de sang 
bénévole (ADSB), ne prend pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Je laisse la parole à Camille Pétron sur une convention de partenariat entre la 

ville et le CLEP pour l’organisation de conférences publiques citoyennes dans 
cette salle de l’hôtel de ville. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LE CLEP POUR 
L'ORGANISATION DE CONFÉRENCES PUBLIQUES CITOYENNES À L'HÔTEL DE VILLE 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 

Préambule : 
 
Le Centre lavallois d’éducation populaire (CLEP) est une association qui œuvre depuis 40 ans. 
Depuis 2011, elle a en charge la gestion du Centre social du centre-ville. Elle a pour objectif 
d’animer la vie sociale et culturelle au niveau local tout en soutenant les familles et les 
habitants du centre-ville.  
La ville de Laval et la CAF contribuent au fonctionnement du CLEP et le soutiennent via des 
conventionnements pluriannuels qui permettent la mise en œuvre d'activités sociales, 
sportives, culturelles ou de loisirs. 
 
Contexte : 
 
La ville de Laval s'est engagée à renforcer une démocratie de proximité et la participation de 
chacun(e) au débat public. 
 
La collectivité veut participer activement à l'accompagnement d'initiatives citoyennes en 
mettant à disposition des moyens ou des ressources pour favoriser le développement d'actions 
émanant des associations et des citoyens/habitants. 
 
Dans le cadre de son projet social, le CLEP souhaite développer des actions citoyennes ou 
éducatives et susciter la participation du plus grand nombre. 
 
L'association tend à "aller vers" en proposant des évènements réguliers en dehors de sa 
structure afin d'améliorer sa visibilité dans le quartier du centre- ville. 
 
Proposition : 
 
Fort de ces constats, le CLEP propose d'organiser un cycle de conférences publiques et 
citoyennes au sein de l'Hôtel de ville, lieu identifié comme "la maison du citoyen". 
 
Ce cycle se décline sous la forme d'un programme de trois rencontres avec des thématiques 
liées à des enjeux sociétaux ou environnementaux et qui sont animées par des experts des 
sujets retenus. 
 
1 - Thématique Famille-Éducation 
 
"Question de Genre": un ciné-débat autour de la projection "le bleu ce n'est pas que pour les 
garçons !" en présence de la réalisatrice Léa Doménach, le mardi 16 novembre 2021. 
 
2 - Thématique Agriculture et société 
 
"Back To Earth : pour un retour à la terre (sur terre) des citoyens !", en présence d'Emmanuelle 
Coratti, membre fondatrice de "Back to earth", courant du premier trimestre 2022. 
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3 - Thématique Jeu et parentalité 
 
"Famille, jouons ensemble : le jeu comme outil éducatif" : soirée-conférence animée par Anne 
Jacope, directrice de l'association des ludothèques françaises, courant juin, à l'occasion de la 
Fête du Jeu. 

 
Il vous est proposé d'approuver la démarche globale de cette action, de mettre à disposition 
du CLEP les moyens logistiques et opérationnels pour mener à bien ce programme de 
conférences citoyennes et de formaliser ce partenariat renforcé via une convention de principe 
exposant les engagements de la ville de Laval et du CLEP et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Camille Pétron : Merci, Monsieur le Maire. J'ai le plaisir de pouvoir vous présenter cette 

convention puisqu’elle répond à notre objectif de pouvoir démocratiser la 
démocratie. En effet, on a pu vivre en tout cas cette année plusieurs éléments 
nous permettant de pouvoir rendre accessible au plus grand nombre de 
citoyens et de citoyennes la démocratie dans son ensemble, notamment par les 
budgets participatifs qu'on a pu vivre très récemment, mais aussi par la 
transmission des conseils municipaux et des conseils communautaires sur les 
réseaux sociaux. Il y a le droit d'interpellation citoyenne également, mais aussi 
ce qu'on va pouvoir installer samedi, à savoir le conseil des jeunes. Ces 
mesures visent donc à pouvoir rendre accessible la démocratie et donc faciliter 
l'accès aux actions démocratiques. Cette convention de partenariat avec le 
CLEP de Laval vise justement à pouvoir permettre aux citoyens et aux 
citoyennes de se réapproprier l'hôtel de ville. L'hôtel de ville, comme son nom 
l'indique, c'est bien l'hôtel, la maison des citoyens et des citoyennes. Ce cycle 
de conférences nous permet de démarrer une démocratisation de l'hôtel de ville 
en permettant aux personnes de venir rencontrer des professionnels et 
d’échanger autour de thématiques. Bien entendu, cette expérimentation avec 
le CLEP devrait pouvoir porter ses fruits et permettre aussi à d'autres structures 
ou associations de proposer des événements au sein de cette belle salle du 
conseil municipal. On va commencer ce cycle de conférences d'ici la fin de 
l'année, et cela va se dérouler jusqu'en mars l'année prochaine. La première 
conférence est demain soir justement, sur les questions de genre, un ciné débat 
suivi d'un débat et d'un échange avec la réalisatrice. Ensuite, on se retrouvera 
plutôt au premier trimestre 2022 avec une conférence et toujours des débats 
autour de l'agriculture et de la société, avec Back to earth, pour un retour à la 
terre, sur terre, des citoyens, toujours avec la membre fondatrice du collectif 
Back to earth. Et enfin, pour faire appel à la festivité désormais célèbre qu’est 
la Fête du jeu à Laval, on pourra se retrouver plutôt courant juin, et la date est 
d'ailleurs fixée précisément le 7 juin, pour une conférence autour du jeu et de 
la parentalité, toujours avec des débats et des échanges. Cette convention 
permet donc à ce que la ville de Laval puisse mettre à disposition la salle du 
conseil municipal sur les horaires convenus pour ces trois conférences au 
CLEP et puis de pouvoir favoriser, faciliter l'aménagement de ces conférences, 
l'animation à travers l'aménagement de la salle et puis la mise à disposition du 
matériel. Je vous demanderai bien de pouvoir valider cette convention pour 
pouvoir permettre la mise en place de ces trois premières conférences avec le 
CLEP. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Oui. 
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Marie-Cécile Clavreul : Je vous rejoins tout à fait sur le choix de l'hôtel de ville, cette salle 

vraisemblablement, pour accueillir ces cycles de conférences. Je trouve que 
c'est tout à fait indiqué au regard de la solennité du lieu. Puis c’est un lieu qui 
doit être ouvert. Ce point-là nous agrée tout à fait. Par contre, nous avons quand 
même été surpris. Je sais bien que les élus de l’opposition n’ont pas un pouvoir 
exceptionnel. Il n’y a pas photo. Mais enfin, nous avons vu dans la presse 
locale, il y a quatre jours, que le CLEP, avec le soutien de la ville, avait organisé 
des conférences avec l'annonce des thématiques, etc. Je vous dirai que je ne 
vois pas très bien l’intérêt pour nous aujourd'hui, ce soir, de discuter quoi que 
ce soit ou d'échanger, puisque vous avez pris votre décision. Elle est déjà 
communiquée dans la presse, donc je ne vois pas très bien notre contribution 
à l'affaire. Nous vous laissons la responsabilité de votre décision. Nous nous 
abstiendrons. 

 
 
M. le Maire : Merci. Peut-être une réaction de Camille Pétron ? 
 
 
Camille Pétron : Tout à fait. Je pense que vous connaissez, pour l'avoir vécu, l'agenda 

municipal avec les contraintes qu'une collectivité peut rencontrer. Le projet a 
été présenté en commission vie quotidienne et vie citoyenne, et on a pu 
justement en échanger au préalable, avant même la sortie de cet article. Après, 
en effet, je vous présente la délibération ce soir, puisque le conseil municipal 
est bien ce soir. Demain, il y a la conférence en effet, mais on est donc encore 
une fois pris dans des contraintes calendaires issues d'une collectivité comme 
la ville de Laval. Bien entendu, il n’y a pas du tout de vocation à évincer 
l'opposition, en tout cas le groupe que vous êtes sur ce type de démarche. Je 
suis tout à fait ouverte en tout cas, comme on l'a pu à l'être sur la commission, 
à en échanger et coconstruire ce type de projet. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il d’autres observations ? Non, nous allons passer au 

vote. Je propose que Geneviève Pham-Sigmann, en tant que membre siégeant 
au conseil d’administration du CLEP, ne prenne pas part au vote. Pour les 
autres, je les invite à voter. Je vous remercie. C’est adopté. 

 
 
N°  S507  -  VQC -  3  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LE CLEP POUR 
L'ORGANISATION DE CONFÉRENCES PUBLIQUES CITOYENNES À L'HÔTEL DE VILLE 
 

Rapporteur : Camille Pétron 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que dans le cadre de son plan municipal, la ville de Laval s'est engagée à 
renforcer une démocratie de proximité et la participation de chacun(e) au débat public autour 
de la vie collective et dans l'intérêt général, 
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Que la ville souhaite participer activement à l'accompagnement d'initiatives citoyennes en 
mettant en place les moyens et les ressources pour favoriser le développement d'actions 
émanant des associations, 
 
Que dans le cadre de son projet social, le CLEP souhaite promouvoir des actions citoyennes 
et éducatives en suscitant la participation du plus grand nombre, 
 
Que la ville de Laval et le CLEP partagent la même dynamique et s'inscrivent dans une 
démarche commune, 
 
Que dans cet esprit, la ville de Laval souhaite apporter d'autant plus son soutien au CLEP 
dans la programmation de conférences publiques citoyennes organisées à l'Hôtel de Ville, lieu 
symbolique, identifié comme la "Maison du citoyen", 
 
Qu'une convention de partenariat doit être signée à cet effet entre la ville de Laval et le CLEP 
afin de formaliser les engagements des deux parties, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve l'organisation de conférences publiques citoyennes à l'Hôtel de 
Ville de Laval en partenariat avec le CLEP. 
 
Article 2  
Le conseil municipal approuve la convention de partenariat entre la ville de Laval et le CLEP 
qui formalise les engagements des deux parties. 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat avec le CLEP, 
ainsi que tout autre document nécessaire à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Geneviève Pham-Sigmann en tant que membre siégeant au conseil d'administration du CLEP 
ne prend pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée neuf conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-
Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, 
Lucile Chauvelier et Henri Renié). 
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M. le Maire : On va passer à la délibération concernant la convention de partenariat entre la 

ville de Laval et la Ligue de l’enseignement de la Mayenne dans le cadre du 
réseau des acteurs jeunesse. Je laisse la parole à Céline Loiseau. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT DE LA MAYENNE – FAL 53 DANS LE CADRE DU RÉSEAU DES 
ACTEURS JEUNESSE (RAJ) 
 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval s'est engagée à développer une politique publique en faveur de la jeunesse. 
À ce titre, la Ligue de l’enseignement 53, à travers la coordination du Réseau des Acteurs 
Jeunesse (RAJ), est un partenaire incontournable dans la conduite de cette politique publique. 
 
La Ligue de l’enseignement 53, qui coordonne le dispositif du Réseau des Acteurs Jeunesse, 
s’est engagée dans une démarche de valorisation des actions portées par les différentes 
structures du territoire lavallois et mayennais œuvrant et intervenant en direction de la 
jeunesse à travers la parution d'un magazine trimestriel, l'ÉCLÉ'RAJ. 
 
Afin de soutenir cette démarche, la ville de Laval apportera son soutien par une aide à 
l'impression de 500 exemplaires de ce magazine édité tous les trimestres. 
 
Une convention avec la Ligue de l'enseignement de la Mayenne - FAL 53 est proposée afin 
de formaliser ce partenariat avec la ville de Laval. Cette convention sera renouvelée d'année 
en année, par tacite reconduction, pour une durée de cinq ans. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval apportera un soutien au collectif Réseau des Acteurs Jeunesse coordonnée 
par la Ligue de l'Enseignement - FAL 53 de la manière suivante : 
 

- aide à l'impression de 500 exemplaires du magazine trimestriel l'ÉCLÉ'RAJ  
 (soit 4 par an + 1 hors-série éventuel) pour une valeur maximale de 2 500 € TTC 
 par an.  

 
Il vous est proposé d'approuver la présente convention et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Maire. La ville de Laval, via son service jeunesse, fait 

partie du réseau des acteurs jeunesse de la Mayenne. Ce collectif, coordonné 
par la ligue de l'enseignement, est chargé d'accompagner l'ensemble des 
structures et intervenants en lien avec le public jeunesse. À ce titre, la ligue de 
l’enseignement 53 et le réseau d'acteurs jeunesse sont des partenaires 
incontournables dans la conduite de cette politique jeunesse au sein de notre 
collectivité. Ainsi, la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner les actions 
du collectif réseau d'acteurs jeunesse. Dans ce but, elle souhaite, au travers 
d’un conventionnement, formaliser le partenariat avec la ligue de 
l’enseignement 53. Cette convention sera renouvelée chaque année par tacite 
reconduction pour une durée de cinq ans.  
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 De plus, dans une logique de communication et de diffusion d'informations 

auprès de tous les acteurs jeunesse et des jeunes de notre territoire, un 
magazine, l'Éclairage, est diffusé tous les trimestres. Afin de soutenir cette 
démarche, la ville de Laval souhaite apporter son soutien par une aide à 
l’impression de 500 exemplaires. L'impact budgétaire s'élève à 2 500 €. Il vous 
est donc proposé d'approuver la convention et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des interrogations sur cette délibération ? 

Je précise que Camille Pétron, pour des raisons professionnelles, ne pourra 
pas prendre part au vote, tout comme Kamel Ogbi. Nous allons passer au vote. 

 Unanimité, je vous remercie. 
 
 
N °  S507  -  VQC -  4  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA LIGUE DE 

L’ENSEIGNEMENT DE LA MAYENNE - FAL 53 DANS LE CADRE DU RÉSEAU DES 

ACTEURS JEUNESSE (RAJ) 

 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que La ville de Laval s'est engagée à développer une politique publique en faveur 
de la jeunesse, 
 
Qu'à ce titre, la Ligue de l’enseignement 53, à travers la coordination du collectif  Réseau des 
Acteurs Jeunesse (RAJ), est un partenaire incontournable dans la conduite de cette politique 
publique, 
 
Que la Ligue de l’enseignement 53, qui coordonne le collectif Réseau des Acteurs Jeunesse, 
s’est engagée dans une démarche de valorisation des actions portées par les différentes 
structures du territoire lavallois et mayennais œuvrant et intervenant en direction de la 
jeunesse à travers la parution d'un magazine trimestriel, l'ÉCLÉ'RAJ, 
 
Que la ville souhaite soutenir cette démarche en apportant son soutien par la prise en charge 
de l'impression de ce magazine édité tous les trimestres à 500 exemplaires, 
 
Qu'une convention entre la ville de Laval et la Ligue de l'enseignement de la Mayenne -  
FAL 53 doit être signée afin de formaliser ce partenariat, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La ville de Laval apporte son soutien matériel et financier pour accompagner le Réseau des 
Acteurs Jeunesse engagé dans une démarche de valorisation des actions portées par les 
différentes structures du territoire lavallois et mayennais œuvrant et intervenant en direction 
de la jeunesse, notamment à travers la parution d'un magazine trimestriel, l'ÉCLÉ'RAJ. 
 
Article 2 
L'aide à l'impression portera sur un nombre de 500 exemplaires du magazine trimestriel 
l'ÉCLÉ'RAJ (soit 4 par an + 1 hors-série éventuel) pour une valeur maximale de 2 500 € TTC 
par an. 
 
Article 3 
La convention de partenariat entre la ville de Laval et la Ligue de l'enseignement de la 
Mayenne - FAL 53 est approuvée. Elle sera renouvelée d'année en année, par tacite 
reconduction, pour une durée de cinq ans. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la présente convention de partenariat, ainsi 
que tout avenant ou tout autre document nécessaire à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Camille Pétron, en tant qu'élue intéressée au sein de la FAL 53 et Kamel Ogbi pour raison 
professionnelle, ne prennent pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la prochaine délibération. C’est l’attribution de subventions 

complémentaires à diverses associations sportives. Je laisse la parole à 
Rihaoui Chanfi. 

 
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 

SPORTIVES 

 

Rapporteur : Rihaoui Chanfi 

 

Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du  14 décembre 
2020. 
 
Afin d'aider les clubs dans le développement de leurs activités, la ville propose d'attribuer une 
subvention complémentaire aux associations suivantes : 
 

- Amicale Cycliste du Pays Lavallois : 2 000 € suite aux frais  supplémentaires liés 
 à la modification du parcours de la course Ronde Mayennaise, 
 
- Audax Lavallois : 500 € pour aider exceptionnellement le club à financer les actions 
 de soutien à la reprise suite au COVID, 
 
- COME 53 (Comité d'Organisation du Marathon des Écluses 53) : 1 500 € suite aux 
 frais engagés par le club pour l'organisation des festivités liées à l'anniversaire du 
 club, 
 
- GRAL (Grimper en Agglomération Lavalloise) : 3 000 € dans le cadre de 
 l'organisation de la Coupe d'Europe d'Escalade difficulté et vitesse programmée 
 en octobre 2021, 
 
- L2A53 (entente entre le Stade Lavallois Omnisports section athlétisme et l'Union 
 Sportive Lavalloise section athlétisme): 4 000 € dans le cadre de l'organisation des 
 championnats de France de marche (juniors à masters), 
 
- Laval Cyclisme 53 : 2 000 € pour aider exceptionnellement le club à financer les 
 actions de soutien à la reprise suite au COVID, (un nouvel avenant à la convention 
 d'objectif et de moyens en date du 20 mai 2010, doit être établi à cet effet), 
 
- Laval Water-Polo : 2 000 € dans le cadre d'un futur centre d'entraînement féminin, 
 
- Vélo Passion : 500 € pour aider exceptionnellement le club à financer les actions 
 de soutien à la reprise suite au COVID. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2021 de la direction des sports. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de ces subventions complémentaires aux 
associations sportives précitées et d'autoriser le maire à signer toutes conventions, avenants 
ou autre document à cet effet. 
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Rihaoui Chanfi : Merci beaucoup, Monsieur le Maire. Je rappelle que les subventions aux 

associations ont été votées lors du conseil municipal du 14 décembre 2020. 
Mais la crise de la Covid a eu un impact non négligeable sur les finances et la 
reprise des activités sportives. C'est pour cela que la ville propose d’attribuer 
des subventions complémentaires aux associations sportives suivantes : 
Amicale Cycliste du Pays Lavallois, 2 000 €, Audax Lavallois, 500 €,  
COME 53, 1 500 €, GRAL, 3 000 €, L2A53, 4 000 €, Laval Cyclisme 53,  

 2 000 €, Laval Water Polo, 2 000 €, Vélo Passion, 500 €. Ces crédits seront pris 
sur le budget du fonctionnement 2021 de la direction des sports. Il est donc 
proposé d'approuver les attributions complémentaires aux associations 
sportives précitées et d'autoriser le maire à signer toutes conventions et 
avenants ou autres documents à cet effet. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des interrogations ? Nous passons au 

vote. Vote à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  VQC -  5  
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 

SPORTIVES 

 

Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite aider les clubs dans le développement de leurs 
activités au titre de l'année 2021 par l'octroi d'une subvention, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Amicale Cycliste du 
Pays Lavallois, suite aux frais supplémentaires liés à la modification du parcours de la course 
Ronde Mayennaise. 
 
Article 2 
Une subvention complémentaire de 500 € est attribuée à l'association Audax Lavallois pour 
aider exceptionnellement le club à financer les actions de soutien à la reprise suite au COVID. 
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Article 3 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée à l'association COME 53 (Comité 
d'Organisation du Marathon des Écluses 53) suite aux frais engagés par le club pour 
l'organisation des festivités liées à l'anniversaire du club. 
 
Article 4 
Une subvention complémentaire de 3 000 € est attribuée à l'association GRAL (Grimper en 
Agglomération Lavalloise) dans le cadre de l'organisation de la Coupe d'Europe d'Escalade 
difficulté et vitesse programmée en octobre 2021. 
 
Article 5 
Une subvention complémentaire de 4 000 € est attribuée à l'association L2A53 (entente entre 
le Stade Lavallois Omnisports section athlétisme et l'Union Sportive Lavalloise section 
athlétisme) dans le cadre de l'organisation des championnats de France de marche (juniors à 
masters). 
 
Article 6 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Laval Cyclisme 53 
pour aider exceptionnellement le club à financer les actions de soutien à la reprise suite au 
COVID. Un nouvel avenant à la convention d'objectif et de moyens en date du 20 mai 2010, 
doit être établi à cet effet. 
 
Article 7 
Une subvention complémentaire de 2 000 € est attribuée à l'association Laval Water-Polo 
dans le cadre d'un futur centre d'entraînement féminin. 
 
Article 8 
Une subvention complémentaire de 500 € est attribuée à l'association Vélo Passion pour aider 
exceptionnellement le club à financer les actions de soutien à la reprise suite au COVID. 
 
Article 9 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 10 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la délibération concernant une convention entre la ville de Laval et 

la Jeune chambre économique concernant une action de lutte contre la 
précarité menstruelle. Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée-Clavreul. 

 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA JEUNE CHAMBRE ÉCONOMIQUE DE 
LAVAL POUR SON ACTION DE LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ MENSTRUELLE 
 
Rapporteur : Marie Laure Le Mée Clavreul  
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval s'est engagée à développer une politique transversale de lutte contre toutes 
les formes de discriminations et à l'égalité femmes hommes en favorisant la promotion d'une 
société plus inclusive et solidaire.  
 
À ce titre, la Jeune Chambre Économique, par son action de promotion de culottes 
menstruelles auprès des collégiennes et lycéennes, vise à lutter contre les tabous autour des 
règles auprès de toutes et tous.  
 
Pour mémoire, le montant des protections et antidouleur s’élève à 7,50 euros par cycle pour 
une femme ayant des règles d’une durée et d’un flux « moyens » – soit près de 3 800 euros 
pour une vie1. 
 
Ainsi, la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner les actions de la Jeune Chambre 
Économique. 
 
Dans ce but, elle souhaite, au travers d’un conventionnement, formaliser le partenariat avec 
la structure en accordant : 

- une subvention de 1 500 €, 
- un accompagnement d'aides en nature à hauteur de 500 €. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval apportera un soutien à l'action de la Jeune Chambre Économique de Laval 
de la manière suivante : 

- une subvention de 1 500 €, prise sur le fond initiative citoyenne, 
- un accompagnement d'aides en nature à hauteur de 500 €, pour mise à disposition de 
matériel, de prêt de salles ou impression de flyers, sous réserve de faisabilité des 
demandes dans les délais de transmission.  

 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution d'une subvention de 1 500 € à la Jeune Chambre 
Économique de Laval en soutien à son action de lutte contre la précarité menstruelle et une 
aide en nature (communication, mise à disposition de salles et de matériel) estimée à 500 €, 
ainsi que la convention correspondante et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2019/07/02/precarite-menstruelle-combien-coutent-ses-regles-

dans-la-vie-d-une-femme_5484140_4355770.html 
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Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. La ville de Laval souhaite soutenir 

et accompagner la jeune chambre économique dans son action de promotion 
des culottes menstruelles auprès de collégiennes et lycéennes du département. 
Cette action participe à la lutte contre la précarité menstruelle, mais également 
contre les tabous autour des règles. Nous souhaitons, au travers d’un 
conventionnement, formaliser un partenariat avec la jeune chambre 
économique en accordant une subvention de 1 500 € et un accompagnement 
d'aide en nature à hauteur de 500 €. Ces 500 € pourraient correspondre à la 
mise à disposition de matériel, du prêt de salles et/ou d'impressions de flyers, 
sous réserve de faisabilité des demandes dans les délais de transmission bien 
sûr. Il vous est proposé d'approuver l'attribution d'une subvention ainsi que la 
convention correspondante et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, nous allons 

passer au vote. Vote à l’unanimité, je vous remercie.  
 
 
N°  S 507  -  VQC -  6  

 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA JEUNE CHAMBRE ÉCONOMIQUE DE 
LAVAL POUR SON ACTION DE LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ MENSTRUELLE 
 
Rapporteur : Marie-Laure le Mée Clavreul  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant que la ville de Laval s'est engagée à développer une politique transversale de 
lutte contre toutes les formes de discriminations et à l'égalité femmes hommes en favorisant 
la promotion d'une société plus inclusive et solidaire, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er  
Une subvention de 1 500 € est attribuée à la Jeune Chambre Économique de Laval en soutien 
à son action de lutte contre la précarité menstruelle ainsi qu'une aide en nature 
(communication, mise à disposition de salles et de matériel) estimée à 500 €. 
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Article 2 
La convention entre la ville de Laval et la Jeune Chambre Économique de Laval pour son 
action de lutte contre la précarité menstruelle est approuvée. 
 
Article 3  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention ainsi que tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette action et tout éventuel avenant. 
 
Article 4 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
M. le Maire : On passe aux questions ressources humaines, techniques et financières avec 

une convention de remboursement des permanences pour le centre de 
vaccination et les manifestations locales, culturelles ou sportives. Je laisse la 
parole à Bruno Bertier. 

 
 
CONVENTIONS DE REMBOURSEMENT DES PERMANENCES POUR LE CENTRE DE 
VACCINATION ET LES MANIFESTATIONS LOCALES, CULTURELLES OU SPORTIVES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est régulièrement amenée à adapter son fonctionnement et à aménager son 
organisation pour répondre aux besoins des habitants, assurer la sécurité des biens et des 
personnes et apporter son concours à la mise en œuvre d'orientations nationales, régionales 
ou départementales. 
 
Ainsi, pour répondre aux besoins de santé publique, la ville de Laval a été amenée à mettre 
en place un centre de vaccination COVID. 
 
La collectivité peut également faire appel à des volontaires pour assurer la sécurité des biens 
et des personnes lors de manifestations locales, culturelles ou sportives.  
 
Ces missions d'utilité publique peuvent conduire la collectivité à maintenir une continuité de 
service les week-ends et jours fériés, en plus des horaires de travail habituels pour les agents 
municipaux concernés. 
 
À cet effet, la collectivité a mis en place des permanences par délibération  
n° S505 - RHTF - 4 du 28 juin 2021 pour :  

1. - les agents de catégorie A mobilisés auprès du centre de vaccination, 
2. - les agents de catégorie A, B et C volontaires pour assurer la sécurité des biens 
et des personnes lors des manifestations locales, culturelles ou sportives. 

 
Pour répondre à ces besoins, la collectivité peut faire appel à des agents volontaires de Laval 
Agglomération, du CCAS de Laval et du Théâtre de Laval. 
 
Chacune des entités concernées rémunère ses agents volontaires pour exercer ces missions. 
 
Ces dernières étant effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire de prévoir 
une convention avec chacune des collectivités afin de permettre le remboursement, par la ville 
de Laval, de la quote-part de la rémunération versée par chacune des collectivités au titre des 
permanences effectuées. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le remboursement par la ville de Laval se fera au vu d'un état récapitulatif établi par Laval 
Agglomération, le CCAS et le Théâtre qui précisera le nom, le prénom, le grade et le service 
des agents concernés et la part du montant de la rémunération correspondant aux 
permanences effectuées.  
 
Un titre de recettes sera adressé par chacune de ces collectivités à la ville de Laval avant la 
clôture de l'exercice comptable, au titre de l'année écoulée. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention jointe en annexe portant sur les modalités de 
remboursement par la ville de Laval de la quote-part de rémunération des agents de Laval 
Agglomération, du CCAS et du Théâtre ayant effectué des permanences et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, la ville de Laval est régulièrement 

amenée à adapter son fonctionnement et à aménager son organisation pour 
répondre aux besoins des habitants et assurer la sécurité des biens et des 
personnes, et apporter son concours à la mise en œuvre d'orientations 
nationales, régionales ou départementales, pour rendre un service public de 
qualité. Ainsi, pour répondre aux besoins de santé publique, la ville de Laval, 
comme vous le savez, et les collectivités sont en première ligne dans cette crise 
du Covid et la ville de Laval a été amenée à mettre en place un centre de 
vaccination à la salle polyvalente. La collectivité peut également faire appel à 
des volontaires pour assurer la sécurité des biens et des personnes lors des 
manifestations locales, culturelles et sportives. Pour répondre à ces besoins, la 
collectivité fait appel évidemment aux agents de la ville de Laval, mais peut 
également faire appel à des agents volontaires de Laval Agglomération, du 
CCAS de Laval et du Théâtre de Laval. Ces dernières étant effectuées pour le 
compte de la ville de Laval, il est nécessaire de prévoir une convention avec 
chacune des collectivités afin de permettre le remboursement par la ville de 
Laval de la quote-part de rémunération versée par chacune des collectivités au 
titre des permanences effectuées. C’est cette convention, Monsieur le Maire, 
qu’il nous est demandé d'approuver ce soir. 

 
 
M. le Maire : Je vous remercie. Y a-t-il des questions ? Non, je vous propose de passer au 

vote. Vote à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  RHTF -  1  
 
CONVENTIONS DE REMBOURSEMENT DES PERMANENCES POUR LE CENTRE DE 
VACCINATION ET LES MANIFESTATIONS LOCALES, CULTURELLES OU SPORTIVES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
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Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et la réduction du temps 
de travail, 
 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu la délibération n° S505 - RHTF - 4 relative à la mise en place de permanences pour le 
centre de vaccination et les manifestations locales, 
 
Considérant que la ville de Laval a mis en place un centre de vaccination pour répondre aux 
besoins de santé publique, 
 
Que des appels à volontaires sont effectués par la collectivité pour assurer la sécurité des 
biens et des personnes lors de manifestations locales, 
 
Qu'il est nécessaire d'assurer la continuité du service les week-ends et jours fériés, en dehors 
des horaires habituels de travail des agents territoriaux concernés, afin de répondre aux 
besoins d'utilité publique, 
 
Qu'il appartient au maire de solliciter des volontaires pour assurer ces missions,  
 
Qu'il est fait appel à des agents de Laval Agglomération, du CCAS de Laval et du Théâtre de 
Laval pour couvrir les besoins, 
 
Que Laval Agglomération, le CCAS et le Théâtre rémunèrent les agents qui se sont portés 
volontaires pour exercer ces missions,  
 
Que ces missions sont effectuées pour le compte de la ville de Laval,  
 
Qu'il est donc nécessaire de prévoir une convention pour fixer les modalités de 
remboursement par la ville de Laval de la quote-part de rémunération des agents de Laval 
Agglomération, du CCAS et du Théâtre versée au titre des permanences effectuées, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention portant sur les modalités de remboursement par la ville de Laval de la quote-
part de rémunération des agents de Laval Agglomération, du CCAS de Laval et du Théâtre de 
Laval versée au titre des permanences effectuées au centre de vaccination ou pour assurer la 
sécurité des biens et des personnes lors de manifestations locales, culturelles ou sportives est 
approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention, ainsi que tout document à 
cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la délibération concernant la décision modificative numéro 1 pour 

l’exercice 2021. Je précise que vous recevrez cette DM par mail, pour que vous 
puissiez nous la renvoyer signée au service des assemblées. Je laisse la parole 
à Antoine Caplan. 

 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 POUR L'EXERCICE 2021 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La présente décision modificative vient modifier les budgets primitifs et supplémentaires de 
l'année en cours. Elle permet à l'assemblée délibérante d'autoriser de nouvelles dépenses et 
de prendre en compte de nouvelles recettes. 
À l'inverse, le conseil municipal peut supprimer des crédits de dépenses antérieurement votés 
et le cas échéant les redéployer vers de nouvelles opérations. 
 

- Section de fonctionnement : 
 

  *Ajustements liés aux recettes 
 
Des ajustements de crédits sont nécessaires suite aux notifications relatives à la fiscalité et 
aux dotations de l'État et de Laval Agglomération :  
 

. Fiscalité 
 
- contributions directes : - 354 m€. Le montant global des contributions directes  inscrit au 

budget était de 32 755 m€. Le montant notifié est de 32 401 m€.  La prévision avait 
envisagé une hypothèse d'évolution de produit pour 2021  supérieure à celle constatée de 
seulement 0,2 % ; 

- paris hippique : + 60 m€. Cette recette n'était pas prévue au budget primitif. 
 
. Dotations de l'État 
 
- dotation nationale de péréquation : +60 m€ (le montant inscrit au BP 740 m€), 
- dotation forfaitaire : +3 m€ (le montant inscrit au BP 7 580 m€), 
- dotation de solidarité urbaine : +1 m€ (le montant inscrit au BP 2 155 m€). 
 
. Dotations intercommunales 
 
- attribution de compensation 2021 : -181 m€. Le montant de la participation au  transfert de 

la compétence des eaux pluviales urbaines en 2020 est progressif sur quatre années. Cette 
progressivité n'a pas été prise en compte au budget primitif. Le montant inscrit au budget 
était de 2 885 m€ ; 

- transfert de l'attribution de compensation de fonctionnement en investissement dans le cadre 
de la construction du nouveau Conservatoire pour un montant de 590 m€ ; 

- dotation de solidarité communautaire (DSC) : + 191 m€. En raison de la crise  sanitaire, 
Laval Agglomération attendait de connaître l'évolution du produit de la fiscalité avant de 
pouvoir attribuer une part de sa dynamique fiscale à ses communes membres, ce qui 
explique l'absence de prévision au moment du vote du budget ; 

 La dynamique de la fiscalité de + de 8% a permis au conseil communautaire de Laval 
Agglomération d'attribuer, au budget supplémentaire, une enveloppe 2021 de DSC du même 
montant que celle de 2020. 
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D'autres recettes sont également ajustées en raison de l'impact de la crise sanitaire : 

- loyer restaurant Foirail : - 19 m€, 
- loyer Bois Gamats : -3 m€, 
- loyer Bridge club lavallois: - 13 m€, 
- exonération des droits de place relatifs aux terrasses : - 27 m€, 
- location de la salle polyvalente en raison de son occupation par le centre de 
 vaccination : -15 m€. 

 
Enfin, cette décision modificative permet également l'inscription de recettes supplémentaires, 
notamment de l'Agence régionale de santé et de la région à l'occasion des dépenses 
occasionnées pour le centre de vaccination, soit 84 m€. 

 
  *Ajustements liés aux dépenses 

 
- expérimentation de la collecte des dépôts sauvages pour un montant de 36 m€, 
- remboursement des activités techniques des maisons de quartier suite à la 
 délibération du 28 juin 2021 : 26 m€, 
- réalisation de 15 vidéos pour les associations sportives : 7 m€. 

 
 

- Section d'investissement : 
 

* Redéploiement de crédits entre chapitre M14 
 
La présente décision modificative fait apparaître des redéploiements de crédits entre 
opérations M14 :  

- bâtiment 78, Quartier Ferrié - rayonnage pour la conservation des collections 
 du secteur culturel : 10  m€, 
- installation d'une alarme au gymnase des Fourches : 6 m€, 
- espace associatif Noël Meslier : 40 m€. 

 
* Financement partiel ou total par des recettes nouvelles 

 
Certaines opérations sont financées partiellement ou totalement par des recettes nouvelles : 
 

 
  

Projet

Montant du 

projet 

prévu au 

BP

Coût de 

l'ajustement 

DM

Montant de 

la 

subvention 

prévu au BP

Ajustement 

de la 

subvention 

DM

Enfouissement de réseaux 150 000 166 000 0 166 000

Toitures écoles 382 500 57 000 0 57 000

Matériel éclairage 150 000 27 000 0 27 000

Restauration de tableaux 17 000 9 000 0 13 500

Audit énergétique 0 90 000 0 0

Vestiaires Perrine 148 000

Dépenses Recettes
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* Besoins complémentaires 

 
D'autres opérations sont relatives à des besoins complémentaires ou font l'objet d'inscriptions 
financées par des recettes complémentaires ou prélevées sur des dépenses imprévues : 

- participation de Laval Agglomération aux terrains synthétiques : 70 m€, 
- déplacement monuments aux morts : 150  m€ compensés par le report de 
 l'opération de travaux boulevard Du Guesclin, 
- études complémentaires cœur de ville pour la création de logements : 
 20 m€, dont 10 m€ pour l'organisation d'une concertation sur Beauregard et 9 m€ 
 pour l'étude du programme pour l'îlot Val de Mayenne, 
 + remboursement de travaux à la Scomam par Laval Agglomération en raison de 
 la copropriété de l'immeuble : 88  m€, 
 + dépenses imprévues : -35 m€. 

 
* Opérations comptables 

 
Enfin, des opérations comptables sans flux financiers permettent de régulariser certaines 
dépenses ou recettes : 

-  amortissements : 30  m€, 
-  travaux en régie : 15  m€, 
-  provisions pour créances douteuses : 19 m€, 
-  reprise sur provisions pour créances douteuses : 29 m€, 
-  reprise sur provisions La Belle Ouvrage : 59 m€, 
-  reprise sur provisions compte épargne temps : 16 m€. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont votés par chapitre et déclinés par article conformément à l'instruction 
budgétaire et comptable M14, 
 
Il vous est proposé d'approuver la décision modificative numéro 1 pour l'exercice 2021. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Une décision modificative, c'est une décision qui 

permet de modifier les inscriptions du budget primitif et du budget 
supplémentaire pour prendre en compte des évolutions dans nos recettes, dans 
nos dépenses, que ce soit en section de fonctionnement ou en section 
d'investissement. En l’occurrence, c’est le fait majeur de cette DM, nous 
augmentons les crédits de la section d'investissement de 506 000 € 
précisément, un montant que nous venons de prélever sur la section de 
fonctionnement. Quels sont les ajustements de cette décision modificative ? 
Vous les avez dans la délibération. D'abord en recettes, et là, c'est une 
mauvaise nouvelle, nous constatons une diminution de 354 000 € de nos 
contributions directes, à savoir la taxe foncière. Nous avions inscrit au budget 
primitif un peu plus de 32 millions d'euros, puisque nous avions envisagé une 
évolution de 1 % des bases pour les habitations et de 1,6 % pour les locaux 
commerciaux et industriels. Ce sont des taux qui correspondaient aux 
évolutions des années passées. Pour les habitations et les locaux 
économiques, les progressions ne seront finalement que respectivement de 
0,9 % et 0,2 %, soit au global une évolution du produit de la taxe foncière de 
seulement 0,12 %. Pourquoi cette évolution qui concerne surtout la base des 
locaux commerciaux ?  
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 D'abord parce que nous sommes dans une année post Covid, et donc, le 

gouvernement, dans sa loi de finances, que nous n'avions pas totalement au 
moment de l'adoption du budget primitif, n'avait pas prévu de revaloriser les 
bases locatives du fait de cette crise sanitaire. Et puis le cadastre, les services 
fiscaux ont réadapté les bases des locaux commerciaux, et fait une mise à jour 
des surfaces. C'est la raison pour laquelle l'évolution est moindre que ce que 
nous avions prévu. En revanche, vous avez pu constater que nous inscrivons 
une recette de 60 000 € qui nous vient des paris hippiques. C'est une recette 
que nous n'avions pas mise dans le budget primitif parce que nous ne savions 
pas encore si ces courses pouvaient reprendre. C'est une recette 
supplémentaire. Recette supplémentaire également du côté des dotations de 
l'État : la dotation nationale de péréquation augmente par rapport au montant 
que nous avions inscrit au budget primitif de 60 000 €. La dotation forfaitaire 
augmente de 3 000 € par rapport au montant inscrit. Il faut savoir que nous 
avions perdu sur cette dotation forfaitaire 35 000 € par rapport à 2020. Puis la 
dotation de solidarité urbaine augmente de 1 000 €. Elle avait augmenté de 
135 000 € au budget primitif par rapport à 2020. C’est une volonté de l'État 
d'augmenter les dotations de solidarité alors que toutes les autres dotations 
sont figées. Du côté de Laval Agglomération et des dotations intercommunales, 
nous devons diminuer l'attribution de compensation de 181 000 € parce qu’il y 
a un prélèvement sur cette attribution de compensation du fait de la compétence 
des eaux pluviales. Puis c'est un prélèvement qui est progressif sur quatre 
années. Cette progressivité, nous ne l'avions pas prise en compte au moment 
du budget primitif. On voit également qu’on transfère une partie du prélèvement 
de l'attribution de compensation du fonctionnement vers l'investissement, pour 
un montant de 590 000 € qui correspond aux flux entre la ville et l’agglomération 
pour la construction du pôle culturel, du nouveau conservatoire. Puis il y a une 
bonne nouvelle qui vient de Laval Agglomération. Nous l’avions adoptée dans 
l'instance de Laval Agglomération au moment du budget supplémentaire. Laval 
Agglomération a décidé d'activer une dotation de solidarité communautaire 
puisqu’au moment du budget primitif, nous avions prévu à Laval Agglomération 
une baisse de la CVAE. Finalement, cette baisse n’a pas eu lieu. Au contraire 
même, nous avons obtenu une augmentation de 8 %. Ce qui a permis en 
second rideau à Laval Agglomération de distribuer à ses communes membres 
cette DSC de 191 000 € pour la ville de Laval, soit le même montant qu'en 2020. 
D'autres recettes sont également ajustées en raison de l'impact de la crise 
sanitaire. Ce sont des ajustements à la baisse que nous avions votés au 
moment des différents conseils municipaux. Nous avons supprimé les loyers 
pour le restaurant au Foirail à hauteur de 19 000 €, les loyers pour l’asinerie du 
bois Gamats à hauteur de 3 000 €, le loyer du bridge club, qui sera reporté en 
fin de convention avec l'association, en baisse de 13 000 € cette année. Nous 
avons des exonérations également des droits de place pour les terrasses à 
hauteur de 27 000 €. Mais là, c'est un geste que nous avons voulu prolonger, 
puisqu’il y avait déjà eu une exonération l’année dernière en soutien à la vitalité 
de nos commerces et de nos restaurateurs. Nous avons supprimé également 
la recette que nous attendions de la location de la salle polyvalente, puisqu'elle 
était occupée par le centre de vaccination. Là, nous supprimons donc 15 000 €. 
Cette décision modificative permet également l'inscription de recettes 
supplémentaires, notamment provenant de l'ARS et de la Région, qui nous 
soutiennent pour le fonctionnement de ce centre de vaccination. Là, c'est un 
ajustement à 84 000 €. Les recettes sont plus importantes et c’est heureux 
d'avoir ce soutien.  
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 Concernant les dépenses, nous inscrivons, pour l'expérimentation au côté Laval 

Agglomération de la collecte des dépôts sauvages, une expérimentation qui a 
eu lieu cette année pour que nos points d'apport volontaires soient plus 
propres... nous avions donc lancé cette expérimentation, qui a donné de bons 
résultats et qui nous a coûté 36 000 €. Nous avons également remboursé les 
activités techniques des maisons de quartier suite à une délibération que nous 
avions prise en juin dernier pour rembourser les activités qui n'ont pas pu être 
assurées lors du confinement et des couvre-feux. C’est un remboursement à 
hauteur de 26 000 €. En section d'investissement, nous redéployons des crédits 
entre différentes opérations pour permettre l'achat de rayonnages pour la 
conservation des collections, à hauteur de 10 000 €, pour l'installation d'une 
alarme au gymnase des Fourches à hauteur de 6 000 €. Puisque nous avons 
eu des intrusions et que cette alarme donne des résultats. Puis nous avons les 
40 000 € que nous avons vus tout à l'heure, pour permettre de parfaire les 
travaux d'aménagement de l'espace associatif Noël Meslier, et notamment la 
couverture de l'escalier de secours. Nous augmentons des crédits qui nous 
viennent de subventions de nos partenaires : 57 000 € de DSIL pour les toitures 
des écoles. On a fait d'importants travaux dans trois écoles, des travaux 
nécessaires pour améliorer les toitures et poser également du photovoltaïque. 
En plus, nous avons des crédits qui viennent de la DRAC pour la restauration 
de tableaux, pour 13 500 €. Il y a des crédits que nous espérons également 
pour des audits énergétiques et puis 148 000 € de la Région pour 
l'aménagement des vestiaires de la Perrine, pour les espaces verts. C'est un 
chantier qui avait été lancé lors du mandat précédent. D'autres opérations 
répondent à des besoins complémentaires : la participation versée à Laval 
Agglomération pour l'aménagement du terrain synthétique. C'est également un 
dossier plus ancien, pour 70 000 €. Il y a 150 000 € que nous créditons pour le 
déplacement du monument aux morts, puisque c'est la première phase de 
réaménagement de la place du 11 novembre. Le monument aux morts sera 
déplacé à côté de la mairie. Nous inscrivons également des crédits 
complémentaires pour Action cœur de ville, avec des études pour la création 
de logements, à hauteur de 20 000 €. Il y a 10 000 € pour l'organisation d'une 
concertation autour des jardins de Beauregard. Lors du premier budget 
supplémentaire, nous avions épongé et fermé le budget annexe du lotissement 
Beauregard. Et puis nous avons 9 000 € pour l'étude du programme pour l’îlot 
Val de Mayenne. Des remboursements de travaux à la SCOMAM par Laval 
agglomération, puisque c’est une copropriété entre les deux collectivités : 
l'Agglomération nous rembourse de 88 000 €. Puis nous avons des dépenses 
imprévues également, que nous diminuons de 35 000 € pour financer les 
travaux que nous avons vus à l’instant. Enfin, il y a des opérations comptables 
qui ne donnent pas lieu à des flux financiers, mais qui permettent de régulariser 
certaines dépenses et/ou des recettes, des amortissements, des travaux en 
régie. Puis nous avons des délibérations de reprise sur provisions pour la Belle 
ouvrage, pour le compte épargne temps et pour créances douteuses. 
Voilà ce que nous pouvions dire en précision de cette décision modificative. 

 
 
M. le Maire : Merci, Antoine Caplan. Y a-t-il des questions ou des observations sur cette 

décision modificative ? Oui, Monsieur Pillon. 
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Didier Pillon : Merci, Monsieur le Maire. Ce sont juste des questions et des remarques 

concernant justement cet aspect budgétaire. Je ne vais pas m'étendre sur cette 
décision modificative. Elle est à la fois technique et simple. Il n’y a pas de grands 
enjeux, pas de grandes nouveautés. Ce sont des réajustements techniques liés 
en effet à des connaissances de recettes, ou malheureusement d’absence de 
recettes. Ma question est plus générale par rapport au budget. Puisque n’étant 
plus membre de la commission des finances, j'ai cru comprendre que le vote 
du budget 2022 n'interviendrait qu'en mars. Je voulais savoir éventuellement 
quand avaient lieu les orientations budgétaires et pourquoi il y avait ce délai. 
Parce que je ne vous cache pas que cela nous paraît un peu dangereux de ne 
pas avoir une vision assez tôt de ce qui va se passer dans l'année. Cela pose 
des problèmes de fonctionnement, ne serait-ce que vis-à-vis des associations. 
Et cela pose des problèmes également d'engagement de crédit, parce que 
jusqu'à preuve du contraire, tant que le budget n'est pas voté, les crédits ne 
peuvent pas être dégagés, sauf quand il s’agit d’autorisations de programmes 
et de crédits de paiement. En dehors de cela, ma question était de dire pourquoi 
le vote du budget n'intervient-il pas plus tôt. Quelle est la raison de ce 
changement de temporalité qui nous paraît un peu obscure ? 

 
 
Antoine Caplan : Pour deux raisons essentielles : la première, c’est une raison d’organisation 

au sein de nos services mutualisés. L’année dernière, et c’était le cas dans les 
années précédentes, le débat d’orientations budgétaires puis l'adoption du 
budget se faisaient en même temps à Laval Agglomération et la ville de Laval. 
Ce qui, pour les équipes, était compliqué à mettre en œuvre. On a donc 
souhaité désynchroniser le processus budgétaire entre les deux collectivités. 
Mais la raison principale, c’est surtout qu’une des difficultés de notre budget est 
que nous avons des reports importants. Cela nourrit des budgets 
supplémentaires importants et on se retrouve avec des dépenses de 
fonctionnement qui ne sont pas totalement exécutées, des dépenses de 
fonctionnements qui ne le sont pas totalement non plus. Il est donc important 
qu'on puisse construire un budget 2022 qui soit davantage assis sur le réalisé 
de l'année précédente. En adoptant un budget primitif décalé, et le code général 
des collectivités nous le permet, nous serons capables d’avoir un budget qui 
colle à la réalité de ce que sont les réalisés de la collectivité. Ainsi, on assurera 
un meilleur pilotage budgétaire de la collectivité. Pour répondre à vos questions 
précisément, le débat d'orientations budgétaires en janvier et puis le vote en 
mars, et cela n'empêchera pas nos services de travailler puisque ce sont des 
procédures qui existent avec le code général des collectivités territoriales, qui 
nous permettent de continuer à fonctionner à partir du budget de l'année 
précédente. Il n’y a pas de difficultés là-dessus. Beaucoup de collectivités 
adoptent d'ailleurs ce calendrier tardif. Cela permet aussi d'avoir une meilleure 
visibilité sur la loi de finances. On sait très bien ainsi quels sont les dispositifs, 
les dotations de l'État pour construire le budget. Cela évite des ajustements 
comme on vient de les voir dans la DM. 

 
 
Didier Pillon : L’intérêt des DM, c’est justement de s’adapter. Vous en aurez de toute façon. 

Je prends le pari que même en 2022, vous ferez des DM même si vous votez 
le budget tardivement. Simplement, comme explication de vote, nous nous 
abstiendrons sur cette DM dans la mesure où c’était le budget que vous aviez 
voté et que nous n’avions pas voté. Considérant que c’est un ajustement, nous 
nous abstiendrons ce soir sur cette DM. 
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M. le Maire : Très bien, merci. Y a-t-il d’autres observations ? Nous passons au vote. 

Je vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  RHTF -  2  
 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 POUR L'EXERCICE 2021 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2311-1 et suivants, 

Vu les votes des budgets primitifs et supplémentaires pour l'année 2021, 

Considérant qu'il y a lieu de modifier les répartitions budgétaires par chapitre, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La décision modificative n°1 se présente de la manière suivante : 

 
 

BUDGET PRINCIPAL

DÉPENSES

chapitre compte montant

6042-ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 

AUTRES QUE TERRAINS À AMÉNAGER -5 000

60628-AUTRES FOURNITURES NON STOCKÉES 17 000

60632-FOURNITURES DE PETIT ÉQUIPEMENT 16 000

6065-LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHÈQUE & 

MEDIATHÈQUE) 10 000

6135-LOCATIONS MOBILIÈRES 40 000

61558-ENTRETIEN ET RÉPARATIONS AUTRES BIENS 

MOBILIERS -7 000

6228-DIVERS RÉMUNÉRATIONS D'INTERMÉDIAIRES ET 

HONORAIRES 12 700

6238-DIVERS PUBLICITÉ PUBLICATIONS RELATIONS 

PUBLIQUES 10 000

62876-REMBOURSEMENT DE FRAIS AU GFP DE 

RATTACHEMENT -29 000

6288-AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 54 000

TOTAL CHAPITRE 011 118 700

014-ATTÉNUATIONS DE PRODUITS

7391171-DÉGRÈVEMENT TF SUR LES PROPRIÉTÉS 

NON BÂTIES EN FAVEUR DES JEUNES 

AGRICULTEURS 4 000

TOTAL CHAPITRE 014 4 000

022-DÉPENSES IMPRÉVUES 022-DÉPENSES IMPRÉVUES -160 000

TOTAL CHAPITRE 022 -160 000

023-VIREMENT À LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT 023-VIREMENT À LA SECTION D'INVESTISSEMENT 506 000

TOTAL CHAPITRE 023 506 000

042-OPÉRATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

6811-DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET 

CORPORELLES 40 000

TOTAL CHAPITRE 042 40 000

65-AUTRES CHARGES DE 

GESTION COURANTE

6574-SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX 

ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES -10 000

TOTAL CHAPITRE 65 -10 000

67-CHARGES EXCEPTIONNELLES 678-AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 48 300

TOTAL CHAPITRE 67 48 300

68-DOTATIONS AUX 

AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS

6817-DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR 

DEPRECIATION DES ACTIFS CIRCULANTS 19 000

TOTAL CHAPITRE 68 19 000

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 566 000

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011-CHARGES À CARACTÈRE 

GÉNÉRAL
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RECETTES

chapitre compte montant

722-IMMOBILISATIONS CORPORELLES 15 000

777-QUOTE PART DES SUBVENTIONS D 

INVESTISSEMENT TRANSFÉRÉES AU RÉSULTAT DE 

L'EXERCICE 10 000

TOTAL CHAPITRE 042 25 000

73111-IMPÔTS DIRECTS LOCAUX -1 376 000

73211-ATTRIBUTION DE COMPENSATION 409 000

73212-DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE 191 000

7323-REVERS DU PRÉLÈVEMENT ETAT SUR PRODUIT 

BRUT DES JEUX 60 000

7338-AUTRES TAXES -27 000

TOTAL CHAPITRE 73 -743 000

7411-DOTATION FORFAITAIRE 3 000

74123-DOTATION DE SOLIDARITÉ URBAINE 1 000

74127-DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION 60 000

74718-AUTRES PARTICIPATIONS ÉTAT 126 000

7472-SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS RÉGIONS 10 000

7478-PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 6 000

74834-ATTRIBUTION ÉTAT COMPENSATION AU TITRE 

DES EXONERATIONS DES TAXES FONCIÈRES 1 022 000

TOTAL CHAPITRE 74 1 228 000

75-AUTRES PRODUITS DE 

GESTION COURANTE 752-REVENUS DES IMMEUBLES -50 000

TOTAL CHAPITRE 75 -50 000

77-PRODUITS EXCEPTIONNELS 7788-PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 2 000

TOTAL CHAPITRE 77 2 000

7815-REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT COURANT 16 000

7817-REPRISES SUR PROVISIONS POUR 

DÉPRÉCIATION DES ACTIFS CIRCULANTS 29 000

7865-REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET 

CHARGES FINANCIÈRES 59 000

TOTAL CHAPITRE 78 104 000

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 566 000

042-OPÉRATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

73-IMPÔTS ET TAXES

74-DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS

78-REPRISES SUR 

AMORTISSEMENTS ET 

PROVISIONS
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DÉPENSES

chapitre compte montant

020-DÉPENSES IMPRÉVUES 020-DÉPENSES IMPRÉVUES -35 000

TOTAL CHAPITRE 020 -35 000

13911-SUBV D INVESTIS RATTACHÉES AUX ACTIFS 

AMORTISSABLES - ÉTAT 10 000

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 15 000

TOTAL CHAPITRE 040 25 000

204-SUBVENTIONS 

D'ÉQUIPEMENTS VERSÉES

2046-ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION D 

INVESTISSEMENT 590 000

TOTAL CHAPITRE 204 590 000

45811-OPÉ CPT TIERS DÉP
45811-OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS 

MANDAT (DÉPENSES) 100 000

TOTAL CHAPITRE 45811 100 000

2041582-SUBVENTIONS ÉQUIPT VERSÉES AUX 

AUTRES COLLECTIVITÉS- BÂTIMENTS ET 

INSTALLATIONS 166 000

2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 27 000

2315-IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS 

MATÉRIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES -372 000

TOTAL CHAPITRE 5001 -179 000

5002-PLAN VÉGÉTALISATION 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 4 700

TOTAL CHAPITRE 5002 4 700

5004-PLAN QUALITÉ 

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

2041512-SUBVENTIONS ÉQUIPT VERSÉES AUX 

GROUPT COLLECTIVITÉS-BÂTIMENTS ET 

INSTALLATIONS 70 000

TOTAL CHAPITRE 5004 70 000

5005-PLAN QUALITÉ ÉCOLES 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -2 200

TOTAL CHAPITRE 5005 -2 200

5006-PLAN QUALITÉ 

ÉQUIPEMENTS PROXIMITÉ 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -9 200

TOTAL CHAPITRE 5006 -9 200

2031-FRAIS D'ÉTUDES 83 000

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -33 400

TOTAL CHAPITRE 5007 49 600

5008-PROGRAMME ACCESSIBILITÉ 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS -500

TOTAL CHAPITRE 5008 -500

2041511-SUBVENTIONS ÉQUIPT VERSÉES-GPT DE 

COLLECTIVITÉS- BIENS MOBILIERS, MAT. ET ÉTUDES 34 000

2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 27 400

2316-IMMOBILISATIONS EN COURS RESTAURATION 

DES COLLECTIONS ET OEUVRES D'ART 9 000

TOTAL CHAPITRE 5009 70 400

2031-FRAIS D'ÉTUDES 20 000

2315-IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS 

MATÉRIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 150 000

TOTAL CHAPITRE 5011 170 000

5029-ESPACE ASSOCIATIF 2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 40 000

TOTAL CHAPITRE 5029 40 000

5031-RÉNOVATION D ÉCOLES 2031-FRAIS D'ÉTUDES -2 800

TOTAL CHAPITRE 5031 -2 800

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 891 000

5007-PLAN QUALITÉ BÂTIMENTS 

PUBLICS ET TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE

5009-DOTATION ÉQUIPEMENTS

5011-AMÉNAGEMENTS CENTRE VILLE

SECTION D'INVESTISSEMENT

040-OPÉRATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

5001-PLAN QUALITÉ VOIRIE
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Article 2 
La décision modificative n°1 pour l'année 2021 est approuvée. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée neuf conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon,  
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Vincent D'Agostino, James Charbonnier,  
Chantal Grandière, Lucile Chauvelier et Henri Renié). 
 

RECETTES

chapitre compte montant

021-VIREMENT DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT 021-VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 506 000

TOTAL CHAPITRE 021 506 000

040-OPÉRATIONS D'ORDRE DE 

TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

2804412-AMORT SUBV ÉQPT VERSÉES EN NATURE-

ORG.PUBLICS-BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 40 000

TOTAL CHAPITRE 040 40 000

45822-OPÉ CPT TIERS REC
45822-OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS 

MANDAT (RECETTES) 100 000

TOTAL CHAPITRE 45822 100 000

1323-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATTACHÉES 

AUX ACTIFS NON AMORTISSAB - DÉPARTEMENTS -93 000

13251-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATT AUX 

ACTIFS NON AMORT - GFP DE RATTACHEMENT 73 000

1347-DOTATION DE SOUTIEN A L INVESTISSEMENT 

LOCAL 27 000

TOTAL CHAPITRE 5001 7 000

5002-PLAN VÉGÉTALISATION 1322-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATTACHÉES 

AUX ACTIFS NON AMORTISSAB - REGIONS 148 000

TOTAL CHAPITRE 5002 148 000

1323-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATTACHÉES 

AUX ACTIFS NON AMORTISSAB - DÉPARTEMENTS -200 000

1347-DOTATION DE SOUTIEN A L INVESTISSEMENT 

LOCAL 57 000

2313-IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 220 000

TOTAL CHAPITRE 5007 77 000

1321-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATTACHÉES 

AUX ACTIFS NON AMORTISSAB - ÉTAT 6 000

1323-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATTACHÉES 

AUX ACTIFS NON AMORTISSAB - DÉPARTEMENTS 7 000

TOTAL CHAPITRE 5009 13 000

1321-SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT RATTACHÉES 

AUX ACTIFS NON AMORTISSAB - ÉTAT -290 000

1347-DOTATION DE SOUTIEN À  L INVESTISSEMENT 

LOCAL 290 000

TOTAL CHAPITRE 5029 0

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 891 000

5007-PLAN QUALITÉ BÂTIMENTS 

PUBLICS ET TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE

5009-DOTATION ÉQUIPEMENTS

5029-ESPACE ASSOCIATIF

5001-PLAN QUALITÉ VOIRIE
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante, une admission en non-valeur pour 

l’exercice 2021. C’est la seconde de ce type. Antoine Caplan. 
 
 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR N° 2 POUR L'EXERCICE 2021 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La Trésorerie informe la ville qu'elle n'a pu opérer le recouvrement de créances à hauteur de 
12 021,36 € sur le budget principal. 
 
Ce montant se décompose en : 
 

 5 425,27 € de créances éteintes : 
- clôture insuffisance actif sur RJ-LJ   :        195,00 € 

(redressement judiciaire-liquidation judiciaire) 
- surendettement et décision effacement de dette  :     5 230,27 € 
 

 6 596,09 € de créances irrécouvrables : 
- combinaison infructueuse d'actes    :     1 216,18 € 
- n'habite pas à l'adresse indiquée  
 et demande de renseignement négative   :     1 297,18 € 
- poursuite sans effet     :     3 506,27 € 
- reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuite :        576,46 € 

 
De plus, il convient de préciser que, suite aux transferts des budgets eau et assainissement, 
les restes à recouvrer antérieurs au transfert sont à imputer sur le budget principal. Ils s'élèvent 
à 1 245,38 € pour l'eau et à 785,53 € pour l'assainissement. Ils seront remboursés par Laval 
Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65 articles 6541 et 6542 du budget principal de la 
ville de Laval dont le montant s'élève à 40 400 €. 
 
Une première délibération d'admissions en non-valeur a été adoptée au conseil municipal du 
28 juin 2021 pour un montant total de 13 486,89 € TTC. 
 
Il convient d'ajouter le montant de 12 021,36 €, soit un total de 25 508,25 €. Subsistera alors 
un solde de 14 891,75 € au budget de la ville de Laval. 
 
Il vous est donc proposé d'admettre ces créances en non-valeur. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, une délibération classique : c’est effectivement la deuxième fois que 

nous adoptons une délibération de ce type. La trésorerie nous informe qu'elle 
n'a pas pu opérer le recouvrement de créances à hauteur de 12 021,36 €, 
créances sur le budget principal, avec des montants qui se décomposent entre 
5 400 € de créances éteintes du fait de procédures de surendettement ou de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, et un peu plus de 6 000 € 
de créances irrécouvrables pour des montants qui sont détaillés dans la 
délibération. Les budgets eau et assainissement ont été transférés à Laval 
Agglomération.  
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 Les restes à recouvrer antérieurs aux transferts sont imputés au budget 

principal et sont remboursés par Laval Agglomération. 
En tenant compte de la première délibération d'admission en non-valeur que 
nous avions adoptée en juin pour un montant de 13 486 €, notre provision 
affiche un solde de 14 891 €. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Nous passons au vote. Le vote est 

favorable à l’unanimité. Je vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  RHTF -  3  
 
 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR N°2 POUR L'EXERCICE 2021 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que le trésorier municipal n'a pu recouvrer de créances de divers débiteurs en 
raison de l'insolvabilité de ces derniers, d'insuffisances d'actif, voire de décision d'effacement 
de dette, 
 
Qu'il a demandé et justifié leur admission en non-valeur pour le montant de 12 021,36 € TTC, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les créances irrécouvrables désignées ci-dessous sont admises en non-valeur. 
 

 
 

BUDGET PRINCIPAL

Exercice 2008 12,2

Exercice 2009 27,00

Exercice 2010 111,05

Exercice 2011 4,01

Exercice 2012 349,90

Exercice 2013 2 733,52

Exercice 2014 524,73

Exercice 2015 1 085,56

Exercice 2016 499,94

Exercice 2017 1 702,85

Exercice 2018 888,24

Exercice 2019 1 073,96

Exercice 2020 1 504,33

Exercice 2021 1 504,07

TOTAL 12 021,36
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Article 2 
Par suite des transferts des budgets eau et assainissement, les restes à recouvrer antérieurs 
au transfert sont à imputer sur le budget principal. Ils s'élèvent à 1 245,38 € pour l'eau et à 
785,53 € pour l'assainissement. Ils seront remboursés par Laval Agglomération. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la constitution d’une provision pour créances douteuses et 

irrécouvrables sur le budget principal de la ville. 
 
 
CONSTITUTION D'UNE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET 
IRRÉCOUVRABLES SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La réalisation de provisions constitue l'une des applications du principe de prudence résultant 
du plan comptable M14. La réglementation prévoit en effet qu'une provision pour dépréciation 
des restes à recouvrer doit être constituée lorsque le recouvrement est compromis malgré les 
diligences du comptable. 
 
Chaque année, la Trésorerie propose à la ville d'inscrire une somme en provisions pour faire 
face à d'éventuels risques d'irrécouvrabilité des créances. 
 
La Trésorerie a tenu compte des dossiers supérieurs à 2 000 € qui ont déjà fait l'objet de 
poursuites sans résultat à ce jour et a proposé à la ville de provisionner 28 206,66 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront imputés sur le chapitre 68 "Dotations aux amortissements et provisions" de 
la ville. 
 
Il vous est proposé de constituer une provision de 28 206,66 € sur l'exercice 2021 et d'autoriser 
le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : La trésorerie nous propose d'inscrire une somme en provision pour faire 

face à des difficultés de recouvrement. Elle a tenu compte des dossiers 
supérieurs à 2 000 € qui ont déjà fait l'objet de poursuites sans résultat. Elle a 
proposé à la ville de provisionner 28 206,66 €. C’est ce que nous vous 
proposons de faire par cette délibération. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Nous passons au vote. C’est un vote à 

l’unanimité, je vous remercie. 
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N °  S507  -  RHTF -  4  
 
CONSTITUTION D'UNE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET 
IRRÉCOUVRABLES SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et l'article 
R2321-2, 
 
Considérant que le recouvrement de 28 206,66 € est compromis auprès de plusieurs usagers 
ou entreprises, 
 
Qu'il convient d'inscrire cette somme en provision, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est constitué une provision de 28 206,66 € sur l'exercice 2021. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la reprise cette fois-ci d’une provision pour créances douteuses et 

irrécouvrables sur le budget principal de la ville. 
 
 
REPRISE D'UNE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET IRRÉCOUVRABLES 
SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2018, une provision à hauteur de 33 592,90 € a été 
constituée et une autre de 32 859,29 € a été réalisée en date du 14 décembre 2020. 
 
Ainsi, au 31 décembre 2020, le stock de provisions s'élevait à 66 452,19 €.  
 
Il y a donc lieu de faire une reprise de provisions à hauteur de 29 158,26 €. Le solde sera ainsi 
de 37 293,93 €. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront imputés sur le chapitre 78 "Reprises sur amortissements et provisions" de 
la ville.  
 
Il vous est proposé d'effectuer une reprise sur provision à hauteur de 29 158,26 € sur l'exercice 
2021 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : En 2018, le conseil municipal avait constitué une provision à hauteur de 

33 592 €. En 2020, nous avions voté également une autre provision pour un 
peu plus de 32 000 €. La trésorerie, dans le dialogue de gestion que nous avons 
en permanence avec les services de l’État, nous propose de reprendre une 
partie de ces provisions à hauteur de 29 158 €. Le solde de nos provisions sera 
donc, si nous acceptons cette délibération, de 37 000 €. Cette reprise de 
provision alimente la décision modificative que nous avons vue tout à l’heure. 

 
 
M. le Maire : Merci. Des questions ? Nous passons au vote. C’est un vote à l’unanimité. Je 

vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  RHTF -  5  

 
REPRISE D'UNE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET IRRÉCOUVRABLES 
SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

 
Rapporteur : Antoine Caplan 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et l'article 
R2321-2, 
 
Vu la délibération n° S489 - PAGFGV - 3 du 17 décembre 2018 constatant une provision de 
33 592,90 € sur l'exercice 2018, 
 
Vu la délibération n° S502 - RHTF - 8 du 14 décembre 2020 constatant une provision de 
32 859,29€ sur l'exercice 2020, 
 
Considérant que le solde des restes à recouvrer provisionnées s'élève en trésorerie à 
37 293,93 €,  
 
Qu'il convient d'effectuer une reprise sur provision à hauteur de 29 158,26 € sur l'exercice 
2021, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est effectué une reprise sur provision à hauteur de 29 158,26 € sur l'exercice 2021. 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la reprise sur provision relative au CET 2021 sur le budget de la 

ville. Je laisse la parole à Bruno Bertier. 
 
 
REPRISE SUR PROVISION RELATIVE AU COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2021 SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le règlement du compte épargne temps (CET) prévoit que les 15 premiers jours épargnés sur 
le CET sont obligatoirement pris sous forme de congés. Pour les jours épargnés au-delà de 
15, l’agent a le choix entre : 

- en prendre sous forme de congés, 
- le paiement de ces jours étant valorisés à 135 € pour les catégories A, 90 € pour 

les catégories B et 75 € pour les catégories C, 
- le versement au titre du régime de retraite additionnel. 

 
Les CET pouvant faire l’objet d’une compensation financière constitue une charge susceptible 
de progresser significativement. C’est la raison pour laquelle, il est préférable de la 
provisionner chaque année. La situation au 31 décembre 2021 n'étant pas connue, il est 
possible de se fonder que sur celle constatée au 31 décembre 2020. 
 
Au 31 décembre 2020, la situation des jours épargnés sur les CET excédents 15 jours était la 
suivante : 

- catégorie A : 146,5 jours, 
- catégorie B : 358 jours, 
- catégorie C : 1 447 jours. 

 
- Soit au total 1 951,50 jours susceptibles d’être payés et qui représentent un montant 

de 160 523 €. 
 

- Conformément aux recommandations de la chambre régionale des comptes, il est 
nécessaire de provisionner ce qui peut être à verser aux agents à ce titre. 
 

- Une provision a déjà été constituée en 2019 pour un montant de 126 450 € et une autre 
en 2020 pour 50 362 €, soit un total de 176 812 €. 
 

- Il est donc proposé de reprendre la provision à hauteur de 16 289 €. 
 

- II - Impact budgétaire et financier 
 

Cette provision va constituer un produit de 16 289 € sur le budget 2021. 
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Il vous est proposé d'approuver cette reprise sur provision à hauteur de 16 289 € relative au 
compte épargne temps pour 2021 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, le règlement du compte épargne 

temps pour nos agents de la ville prévoit que les 15 premiers jours épargnés 
sur le compte épargne temps sont obligatoirement pris sous forme de congés. 
Pour les jours épargnés au-delà des 15 premiers, l’agent a le choix entre en 
prendre sous forme de congés, le paiement de ces jours étant valorisé à 135 € 
pour la catégorie A, 90 € pour les catégories B et 75 € pour les catégories C. 
La troisième possibilité est le versement au titre du régime de retraite 
additionnelle. Les comptes épargnes temps pouvaient faire l'objet d'une 
compensation financière importante, qui constitue une charge susceptible de 
progresser significativement. C'est la raison pour laquelle il est préférable de 
l’approvisionner chaque année. Ce qui est d’ailleurs une demande de la Cour 
régionale des comptes. Au 31 décembre 2020, la situation des jours épargnés 
sur le compte épargne temps excédant 15 jours était la suivante : on avait 
147 jours pour les catégories A, 358 pour les catégories B et 1 447 jours pour 
les catégories C. Une provision a déjà été constituée en 2019 pour un montant 
de 126 450 €, une autre en 2020 que je vous avais présentée pour 50 362 €, 
soit un total de 176 812 €. Puisqu’au total, 1 951 jours susceptibles d’être 
payés, représentant un montant de 160 000 €, apparaissent, il vous est proposé 
de reprendre la provision, la différence entre ces deux chiffres pour un montant 
de 16 289 €. On l'a vu dans la présentation d'Antoine Caplan. C'est une 
réattribution de budget que nous faisons à travers ces 16 000 €. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des observations ? Oui. 
 
 
Lucie Perrin : Par rapport à la discussion que nous avions eue en commission, la provision 

est-elle suffisante quant au compte épargne temps et à la période de Covid ? 
Concernant l’engagement des agents de la municipalité, y a-t-il des 
perspectives d’augmentation sur ces modalités ? 

 
 
Bruno Bertier : C’est ce qui est mis dans la délibération. Il y a 1 951 jours qui sont 

susceptibles d’être payés à l’heure où nous parlons. Cela représente un 
montant de 160 000 €. Manifestement, nous avons provisionné un peu plus que 
ce qu’il fallait. Nous n’avons pas non plus vocation à trop provisionner, puisque 
cela a été dit par Antoine tout à l’heure, les finances de la ville sont quand même 
très tenues. C’est pour cela que nous faisons cette réattribution de 16 000 € sur 
d’autres projets. Mais la provision est bien faite. Nous ferons face. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Nous passons au vote. C’est un vote 

à l’unanimité. Je vous remercie. 
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N °  S507  -  RHTF -  6  

 
REPRISE SUR PROVISION RELATIVE AU COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2021 SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

 
Rapporteur : Bruno Bertier 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération n° S495 - PAGFGV - 6 du 9 décembre 2019 constatant une provision de 
126 450 € relative au compte épargne temps au titre de l'exercice 2019, 
 
Vu la délibération n° S502 - RHTF - 1 du 14 décembre 2020 constatant une provision de 
50 362 € relative au compte épargne temps au titre de l'exercice 2020, 
 
Considérant qu'au 31 décembre 2020, les jours épargnés sur le compte épargne temps (CET) 
excédents 15 jours se répartissent ainsi : 146,5 jours pour les catégories A, 358 jours pour les 
catégories B et 1 447 jours pour les catégories C, 
 
Que ces jours épargnés sur les comptes épargne temps représentent un total 
de 1 951,5 jours pouvant faire l’objet d’une indemnisation financière pour un montant de 
160 523 €, 
 
Que des provisions ont déjà été effectuées sur les exercices 2019 pour 126 450 € et 2020 de 
50 362 € pour un total de 176 812 €, 
 
Qu'il est proposé de reprendre la provision à hauteur de 16 289 € au titre de l'exercice 2021, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est effectué une reprise sur provision relative au compte épargne temps à hauteur de 
16 289 € au titre de l'exercice 2021. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la reprise sur provisions pour garanties d’emprunts concernant la 

Belle ouvrage. 
 
 
REPRISE SUR PROVISION POUR GARANTIE D'EMPRUNT CONCERNANT LA BELLE 
OUVRAGE SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Pour la construction et l'extension du foyer d'hébergement de l'association La Belle Ouvrage, 
la ville de Laval a octroyé une garantie pour deux emprunts qui ont été contractés en 1999 à 
hauteur de 643 000 € et en 2002 à hauteur de 91 500 €. 
 
En janvier 2016, le tribunal de commerce de Laval a placé l'association en procédure de 
sauvegarde pour une durée de six mois, laquelle a été prolongée de six mois supplémentaires 
en juillet 2016. 
 
Une provision de 174 499,08 € a été constituée par délibération du conseil municipal du  
28 novembre 2016 afin de couvrir la charge qui pourrait incomber à la commune. 
 
Or, le mandataire a réalisé un versement de 59 918,45 € en 2021 portant le solde de la créance 
à 114 580,63 €. 

 
Il y a donc lieu de faire une reprise de provisions à hauteur de 59 918,45 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront imputés sur le chapitre 78 "Reprises sur amortissements et provisions" du 
budget principal de la ville. 
 
Il vous est proposé d'effectuer une reprise sur provision à hauteur de 59 918,45 € sur l'exercice 
2021 pour une garantie d'emprunt concernant La Belle Ouvrage et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Par délibération,la ville avait octroyé une garantie pour deux emprunts 

contractés par l'association la Belle ouvrage, établissement d'insertion : un 
premier emprunt pour la construction et l’extension de son foyer d'hébergement. 
C’était en 1999, à hauteur de 643 000 €. Il y a eu un deuxième emprunt en 
2002, à hauteur de 91 500 €. En janvier 2016, le tribunal de commerce de Laval 
a placé l'association en procédure de sauvegarde pour une durée de six mois, 
procédure qui avait été prolongée de six mois supplémentaires. C'est à ce 
moment-là qu’une provision de 174 499 € avait été constituée par le conseil 
municipal pour couvrir la charge qui risquait d’incomber à la commune par le 
mécanisme de cette garantie d'emprunt. Le mandataire qui avait été nommé à 
l'époque du placement vient de procéder cette année à un remboursement de 
59 918 €. Ce qui porte le solde de la créance à 114 580 €. Nous pouvons donc 
procéder à une reprise sur provision du même montant, de près de 60 000 €. 
C'est une association à laquelle nous sommes tous très attachés. C’était un 
dossier qui avait été construit par nos prédécesseurs et LMA a lancé la 
construction de deux nouveaux locaux pour la Belle ouvrage pour l'entretien 
notamment de la blanchisserie, avec des travaux également de couture.  
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 En CAO, il faut le souligner, nous avons retenu la Belle ouvrage pour le contrat 

d'entretien et de lavage de nos vêtements professionnels, pour la ville et 
l'agglomération. Ce qui sera aussi un élément de soutien de cette association. 
Ce qui nous évitera, et cela fait le lien avec le rapport développement durable, 
d’envoyer, comme c’était le cas auparavant, nos vêtements sales en Bretagne 
pour les laver pour qu'ils reviennent en Mayenne. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des observations ? Nous passons au 

vote. C’est un vote à l’unanimité. Je vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  RHTF –  7  
 
REPRISE SUR PROVISION POUR GARANTIE D'EMPRUNT CONCERNANT LA BELLE 
OUVRAGE SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

 
Rapporteur : Antoine Caplan 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et l'article 
R2321-2, 
 
Vu la délibération du 21 mai 1999 accordant une garantie de 100 % au prêt de 643 334,85 € 
octroyé à la Belle Ouvrage par la Caisse des Dépôts et Consignations pour la construction et 
l'extension d'un foyer d'hébergement, 
 
Vu la délibération du 22 mars 2002 accordant une garantie de 100 % au prêt de 91 500 € 
octroyé à la Belle Ouvrage par le Crédit Mutuel pour l'extension du foyer d'hébergement, 
 
Vu le classement en procédure de sauvegarde de l'association de La Belle Ouvrage le 6 janvier 
2016, 
 
Vu la délibération n° S472 - PAGFGV - 3 du 28 novembre 2016 constatant une provision de 
174 499,08 €, 
 
Considérant que le mandataire a réalisé un versement de 59 918,45 € en 2021 portant le solde 
de la créance à 114 580,63 €, 
 
Qu'il y a donc lieu de faire une reprise de provisions à hauteur de 59 918,45 €, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est effectué une reprise sur provision à hauteur de 59 918,45 € sur l'exercice 2021 pour une 
garantie d'emprunt concernant La Belle Ouvrage. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à une convention régissant les rapports entre la ville de Laval et le 

CCAS. 
 
 
CONVENTION RÉGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET 
L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE  DE LAVAL 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les relations entre la ville de Laval et le Centre communal d'action sociale (CCAS) de Laval 
sont régies par différentes conventions qu'il convient d'abroger à la demande de la Trésorerie 
afin de prendre en compte, au sein d'un même document, les dispositions qui régissent 
l'ensemble des liens entre les deux entités. 
 
Cette convention détermine les modalités techniques et financières qui régissent les rapports 
entre ces collectivités. 
 
Pour la ville de Laval, il s'agit de fixer les participations financières résultant  de la mise à 
disposition de l'épicerie sociale, de la fourniture de carburant,  de l'imprimerie et de la cuisine 
centrale, sans oublier la participation de la ville  de Laval sous forme de subventions avec ses 
modalités de versement. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront prévus sur les différents chapitres du budget de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention régissant les rapports entre la ville de Laval et 
le Centre communal d'action sociale de Laval et d'autoriser le maire à signer cette convention, 
ainsi que tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Les relations entre la ville de Laval et son centre communal d'action sociale 

sont régies par trois conventions, qui ont quelques années maintenant : des 
conventions de 2003, 2006 et 2011. La trésorerie nous a demandé de la 
rassembler dans un seul document de référence de façon à simplifier les liens 
entre ces deux entités. Pour la ville de Laval, il s'agit de fixer les participations 
financières et également la mise à disposition de l'épicerie sociale, de 
fournitures, de carburant, des prestations d'imprimerie et de cuisine centrale. 
En contrepartie, le CCAS s'engage à utiliser et à gérer les locaux comme il se 
doit et à assurer leur entretien. Les recettes issues des services proposés par 
le CCAS ne permettent pas de couvrir la totalité des charges du CCAS. La ville 
verse donc une subvention d'équilibre qui assure l'équilibre de son budget. Au 
budget primitif en 2021, nous avions adopté une subvention de 2 163 000 €, en 
augmentation de 200 000 €. C’est la traduction d'un engagement fort, qui peut 
nous rendre fiers, en faveur de la solidarité envers les Lavallois les plus fragiles.  
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 C’est la mission du CCAS. Cette convention, si vous l'acceptez, sera conclue 

pour une durée de cinq ans entre le maire de Laval et notre collègue Marjorie 
François, vice-présidente du CCAS. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des interrogations ? Nous passons au 

vote. C’est un vote à l’unanimité. Je vous remercie. 
 
 
N°  S507  -  RHTF -  8  
 
CONVENTION RÉGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET 
L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que les relations entre la ville de Laval et le Centre communal d'action sociale de 
Laval portant sur les moyens matériels et financiers, sont régies par différentes conventions 
dont le contenu doit être mis à jour en raison de l'évolution de certaines données,  
 
Que les parties ont convenu d'établir une convention unique intégrant l'actualisation de 
l'ensemble des liens entre les deux collectivités, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les conventions entre la ville de Laval et le Centre communal d'action sociale en date des  
20 février 2003 relative à l'affectation des locaux et au versement de la subvention annuelle, 
28 avril 2006 relative aux prestations des services municipaux lavallois et 20 décembre 2011 
portant sur la mise à disposition des moyens de fonctionnement, sont abrogées à compter du 
1er janvier 2022. 
 
Article 2 
La convention régissant les rapports entre la ville de Laval et le Centre communal d'action 
sociale de Laval est approuvée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cette convention, ainsi que tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’approbation du rapport de la CLECT. Je laisse à nouveau la parole 

à Antoine Caplan. 
 
 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES 
CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) SUITE AUX TRANSFERTS DE FISCALITÉ ET DE 
COMPÉTENCES 
 

 
Rapporteur : Antoine Caplan, 

 
I - Présentation de la décision 
 

La CLECT qui est chargée d'évaluer les conséquences financières des transferts de 
compétences entre les EPCI (établissements publics de coopération intercommunale) et leurs 
communes membres en vue, notamment, du calcul des attributions de compensation (AC), 
s'est réunie le 15 septembre 2021 pour évaluer : 

- le transfert de la compétence Théâtre de Laval, 
- le transfert de la compétence Enseignement Artistique. 

 
Son rapport a été adopté lors de cette séance du 15 septembre 2021. Il doit être approuvé à 
la majorité qualifiée des conseils municipaux. 
 
Le président de la CLECT a transmis à chaque commune membre de l'EPCI, par courrier en 
date du 27 septembre 2021, ledit rapport. Les communes doivent délibérer dans un délai de  
3 mois à compter de cette transmission. 
 
Après ces votes, les attributions de compensation (AC) définitives seront adoptées par le 
conseil communautaire de Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour la ville de Laval, ce rapport  implique : 
 

- pour le Théâtre de Laval, un prélèvement de 600 847 € sur son attribution de 
compensation (AC) correspondant à la subvention que la ville versait avant le 
transfert de la compétence à Laval Agglomération, 
 

- pour le Conservatoire, le montant de la participation de la ville de Laval a été 
estimé à 590 000 € annuellement jusqu'en 2034. Initialement prévu en 
fonctionnement, la CLECT a voté un prélèvement sur l'AC d'investissement 
conformément à la nature de cette dépense. Le montant a été calculé selon le plan 
de financement prévisionnel.  Un ajustement du montant de l'AC d'investissement 
aura lieu à la fin de l'opération quand le coût net définitif sera connu. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'approuver le rapport de la CLECT adopté en séance du  15 septembre 
2021, annexé à la présente délibération, qui détermine le montant des charges transférées 
pour chacune des communes de Laval Agglomération. 
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Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. La CLECT, pour ceux qui ne savent pas, est 

chargée d'évaluer les conséquences financières des transferts de compétences 
entre Laval agglomération et ses communes. C'est donc cette instance qui est 
présidée à Laval Agglomération par François Berrou qui détermine ensuite le 
calcul des attributions de compensation qui sont versées aux communes. Elle 
s’est réunie le 15 septembre 2021 pour évaluer deux transferts : d’abord le 
transfert de la compétence Théâtre de Laval et également le transfert de la 
compétence enseignement artistique. Maintenant, il revient à toutes les 
communes de Laval Agglomération d'adopter le rapport de la CLECT. Pour 
cela, il est d'ailleurs demandé une majorité qualifiée de trois quarts des conseils 
municipaux de Laval Agglomération. Le premier sujet, le transfert de la 
compétence Théâtre de Laval, nous l’avons déjà évoqué. C’est un sujet dont 
nous héritons. La ville de Laval sera prélevée à hauteur de 600 000 €. Ce qui 
correspond au transfert de ce qui restait dans le giron municipal, à savoir la 
programmation, la diffusion de la saison. En sachant que l’immobilier et la 
gestion de l'équipement avaient été transférés dès le départ, dès la construction 
du Théâtre en 2001. S'agissant du deuxième sujet, de la construction du 
conservatoire, la CLECT avait voté un prélèvement sur l'attribution de 
compensation, mais un prélèvement en fonctionnement. Ce qui ne correspond 
pas tout à fait à la nature de ce prélèvement, puisqu’il s'agit plutôt de 
l'investissement. C'est pourquoi la proposition qui est faite à travers la CLECT 
est de basculer ce prélèvement sur l'attribution de compensation de la ville de 
Laval du fonctionnement vers l'investissement. Puisque la CLECT, en 
avril 2018, avait accepté que la ville de Laval finance la partie du pôle culturel 
qui lui revenait, à savoir 80 % par un prélèvement d'attribution de 
compensation. C’est un prélèvement qui ira de 2019 à 2034. Le prélèvement 
en 2019 était d’abord modeste et correspondait au lancement du projet, 
176 000 € prélevés sur l’attribution de compensation de la ville. En 2020, le 
prélèvement était un peu plus important, à hauteur de 412 000 €. Puis à partir 
de 2021, et jusqu’en 2034, ce prélèvement sera de 590 000 €. Pour le dire 
concrètement, Laval Agglomération a accepté de porter l'endettement pour la 
ville de Laval, pour un montant global de 8 millions d'euros qui correspond à la 
quote-part de la ville pour la construction de ce pôle culturel. Il s'agit de basculer 
ce prélèvement en investissement parce qu'on sait qu'on a plus de latitude en 
investissement qu’en fonctionnement. Et puis il s'agit aussi d'instaurer 
davantage de clarté et de transparence dans ce prélèvement sur l'attribution de 
compensation. Ce sont toujours des mécanismes qui sont assez complexes. 
Là, en distinguant les flux, on redonne un petit peu de clarté. En tout cas, 
j'espère que c'est un peu plus clair pour vous. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Oui, Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Ce n’est pas une question, c’est une remarque pour aller dans le sens 

d’Antoine Caplan. C’est-à-dire que c'est un sujet qui était tellement lourd, 
tellement complexe, sur lequel nous avons mis tellement de temps à nous 
mettre d'accord que ma réflexion était de dire qu’on arrive à quelque chose en 
effet qui sépare le fonctionnement de l'investissement, ce qui est bien par 
rapport à l'enseignement artistique… par rapport au Théâtre, cela correspond 
à peu près à la saison culturelle. C'est donc normal qu'il y ait ce transfert direct 
à l'Agglo. Je crois qu'on peut se réjouir tous qu’il y ait maintenant une vision au 
niveau de l'Agglo.  
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 Mais je voulais vérifier avec vous que tout le monde payait bien sa quote-part, 

parce qu’il fut quand même un temps où c’était surtout Laval qui payait 
beaucoup. L’agglomération avait toujours des réserves à s'engager dans ce qui 
est aujourd'hui directement de sa compétence. Ma question était de dire, n’étant 
pas aux discussions de la CLECT, que j’imagine que vous avez défendu le bout 
de gras de Laval et que ces sommes correspondent bien, non pas à un trop-
plein versé à l’Agglo. 

 
 
Antoine Caplan : Vous avez le détail du calcul concernant le Théâtre. Nous avons pris la 

moyenne des années en enlevant l’année Covid. C’est un calcul qui nous a 
semblé totalement hors de discussion, totalement objectif. S’agissant du 
prélèvement pour le pôle culturel, là, nous n’avons pas modifié le calcul. Il avait 
été décidé en 2018. Nous pouvons regretter que Laval Agglomération ne 
participe pas davantage à la construction du pôle culturel, parce que finalement, 
la ville finance ce qui relevait de sa compétence à l'époque, c'est-à-dire 80 %. 
Les 20 % restants n’étant que le troisième cycle du conservatoire qui était déjà 
compétence de la ville. La difficulté est que la ville, j'imagine, n’a pas pu à 
l'époque financer l’équipement à hauteur de 8 millions d'euros. Vous avez créé 
ce prélèvement qui vient aussi troubler le calcul du désendettement de la ville, 
qui correspond au mandat précédent. Parce que c'est un prélèvement qui ne 
rentre pas dans le calcul du désendettement total. Mais on voit bien que huit 
millions d'euros, c’est finalement des remboursements d'emprunts qui passent 
par l'agglomération, mais qui sont à la charge de la ville. 

 
 
M. le Maire : Pour le dire autrement, le conservatoire va être payé indirectement via un 

emprunt fait à l’agglomération jusqu’en 2034. L’idée est donc de rapporter de la 
transparence, de la lisibilité à travers cette attribution de compensation en 
investissement. 

 
 
Didier Pillon : En espérant que la réserve de certains élus de l’Agglo changent, je me dis que 

les élus changent et que le programme a avancé. Nous voyons quand même 
les résultats au niveau de l’animation par rapport à l’enseignement artistique. 
Nous pouvons donc espérer que les gens de l’Agglo n’aient plus de réserves 
pour participer à la hauteur de ce qu’ils devraient. Ce qu'ils ne font pas encore. 

 
 
M. le Maire : Le dossier est pris en main en tout cas à l’agglomération. Il y a pas mal 

d’évolutions et de modifications, notamment sur l’extérieur du bâtiment. En tout 
cas, c’est un beau projet que nous portons, mais effectivement, qui a un coût. 
Ce coût est reporté jusqu’en 2034, mais c’est important d’apporter cette 
transparence aux Lavallois. 

 Je vous propose de voter cette délibération. Vote à l’unanimité, je vous 
remercie. 
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N °  S507  -  RHTF -  9  
 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES 
CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) SUITE AUX TRANSFERTS DE FISCALITÉ ET DE 
COMPÉTENCES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29,  
 
Vu l'article 1609 nonies C du code général des impôts, 
 
Vu le rapport final de la CLECT approuvé à la majorité lors de sa réunion du  15 septembre 
2021, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve le rapport de la CLECT adopté en séance du  
15 septembre 2021 traitant des transferts de compétence du Théâtre de Laval 
et de l'enseignement artistique. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la participation du budget général de la ville au budget annexe 

assainissement de Laval Agglomération pour le renouvellement des réseaux 
d’assainissement. Isabelle Eymon. 

 
 
PARTICIPATIONS DU BUDGET GÉNÉRAL DE LA VILLE DE LAVAL AU BUDGET ANNEXE 
ASSAINISSEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION POUR LE RENOUVELLEMENT DES 
RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT UNITAIRES 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le coût du service public d'assainissement collectif est imputé à un budget annexe au budget 
général et financé par une redevance qui a été instituée par le décret n°67-945 du 24 octobre 
1967. 
 
Le coût du service public de gestion des eaux pluviales urbaines est imputé au budget général 
de la collectivité et couvert par les ressources fiscales de celle-ci dans les conditions précisées 
par l'article 9 du décret susvisé et détaillées dans b la circulaire d'application du 12 décembre 
1978. Pour rappel, Laval Agglomération a délégué la gestion des eaux pluviales urbaines aux 
communes. 
 
Le réseau d'assainissement de la ville de Laval étant, en partie, de type unitaire,  il importe de 
tenir compte des investissements consentis pour assurer l'évacuation des eaux pluviales et 
notamment du surdimensionnement des canalisations.  
 
Il appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité de fixer forfaitairement la proportion 
des charges d'investissement qui fera l'objet d'une participation du budget communal général 
versée au budget annexe assainissement communautaire. 
 
Selon la circulaire d'application du décret du 12 décembre 1978, il résulte  que, dans le cas de 
réseaux unitaires, la fourchette d'application de participation du budget général communal doit 
se situer entre 30 et 50 % des charges d'investissement. 
 
Lors du conseil communautaire du 21 juin 2021, il a été proposé de retenir, pour les charges 
d'investissement, les contributions du budget général communal au budget annexe 
assainissement communautaire suivantes : 
 

 30 % pour les réseaux de diamètres inférieurs ou égaux à 400 mm, 
 40 % pour les réseaux de diamètres supérieurs à 400 mm et inférieurs à 600 mm, 
 •50 % pour les réseaux de diamètres supérieurs ou égaux à 600 mm. 

 
La participation est basée sur le montant total des travaux de renouvellement des réseaux 
d'assainissement unitaires, y compris la maîtrise d'œuvre. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La contribution du budget général de la ville de Laval au budget annexe assainissement de 
Laval Agglomération sera définie à partir des ratios présentés ci-dessus. 
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Isabelle Eymon : En ce qui concerne le service public d'assainissement collectif, il est imputé 

à un budget annexe à l'agglomération. Le service public de gestion des eaux 
pluviales est à la charge du budget général et Laval Agglomération a délégué 
la gestion des eaux pluviales urbaines aux communes. Il n'y aurait pas de 
difficultés particulières si à Laval, le réseau assainissement et le réseau eaux 
pluviales étaient deux réseaux différents. Or, sur Laval, nous avons pour une 
grande partie un réseau unitaire, et eaux pluviales et eaux d'assainissement 
sont évacuées dans le même réseau. Or, c’est Laval Agglomération qui 
entretient ce réseau et qui le renouvelle, le maintient en état. Du fait que nos 
eaux pluviales circulent et sont évacuées dans ce réseau eau et 
assainissement, il faut évidemment surdimensionner les canalisations pour 
répondre à ce flux supplémentaire. Dans ce cas-là, il y a une fourchette 
d'application de participation du budget communal vers l'autre budget qui doit 
se situer entre 30 et 50 % des charges d'investissement. Lors du conseil 
communautaire du 21 juin 2021, il a été proposé de retenir pour les charges 
d'investissement les contributions du budget général communal selon le 
barème suivant : 30 % pour les réseaux de diamètre inférieur ou égal à 
400 mm, 40 % pour les réseaux de diamètre supérieur à 400, mais inférieur à 
600, et 50 % pour les réseaux de diamètre supérieur ou égal à 600 mm. Cette 
participation est basée sur le montant total des travaux de renouvellement des 
réseaux d'assainissement unitaire, y compris la maîtrise d'œuvre. En termes 
d'impact budgétaire et financier, la contribution du budget général de la ville de 
Laval au budget annexe assainissement de Laval Agglomération sera défini à 
partir de ces ratios que je viens d’indiquer.  
Il vous est proposé d'approuver les participations du budget général de la ville 
de Laval au budget annexe assainissement de Laval Agglomération pour le 
renouvellement des réseaux d'assainissement unitaire et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Nous passons au vote. Vote à l’unanimité, 

je vous remercie.  
 
 
N °  S507  -  RHTF -  1 0  
 
PARTICIPATIONS DU BUDGET GÉNÉRAL DE LA VILLE DE LAVAL AU BUDGET ANNEXE 
ASSAINISSEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION POUR LE RENOUVELLEMENT DES 
RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT UNITAIRES 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121 29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Vu le décret n°67-945 du 24 octobre 1967 relatif à l'institution, au recouvrement et à 
l'affectation des redevances dues par les usagers des réseaux d'assainissement et des 
stations d'épuration, 
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Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération, en date du 21 juin 2021, 
relative aux participations du budget général communal au budget annexe assainissement 
communautaire pour le renouvellement des réseaux d'assainissement unitaires, 
 
Vu le transfert de plein droit de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines, au sens 
de l'article L2226-1, à compter du 1er janvier 2020,  
 
Vu l'article 14 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l'action publique introduisant la faculté pour une communauté 
d'agglomération de déléguer la compétence gestion des eaux pluviales urbaines à l'une de 
ses communes membres, 
 
Vu les délibérations, prises en 2020, du conseil communautaire de Laval Agglomération 
portant délégation de l'exercice de la compétence eaux pluviales à ses communes membres, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération du 21 juin 2021 portant 
sur les participations du budget général communal au budget annexe assainissement 
communautaire pour le renouvellement des réseaux d'assainissement unitaires, 
 
Considérant que la redevance assainissement a pour objet d'assurer le financement d'un 
service qui ne recouvre que la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, 
 
Que le coût de ces opérations pour les eaux pluviales doit être imputé au budget principal de 
la collectivité et couvert par les ressources fiscales de celle-ci dans les conditions précisées 
par l'article 9 du décret susvisé et détaillées dans la circulaire d'application du 12 décembre 
1978, 
 
Que le réseau d'assainissement de la ville de Laval étant, en partie, de type unitaire, il importe 
de tenir compte des investissements consentis pour assurer l'évacuation des eaux pluviales 
et notamment du surdimensionnement des canalisations, 
 
Qu'il appartient à la commune de fixer forfaitairement la proportion des charges 
d'investissement qui fera l'objet d'une participation du budget principal de la ville de Laval 
versée au budget annexe de l'assainissement de Laval Agglomération, 
 
Que le service des eaux de Laval Agglomération, en tant que concessionnaire des réseaux 
d'eaux usées des communes, réalise le renouvellement des réseaux unitaires, 
 
Que les réseaux unitaires de la ville de Laval nécessitent un renouvellement, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les participations du budget général de la ville de Laval au budget annexe assainissement de 
Laval Agglomération, pour le renouvellement des réseaux d'assainissement unitaires, réalisé 
à partir du 1er janvier 2021, sont fixées à : 

• 30 % pour les réseaux de diamètres inférieurs ou égaux à 400 mm, 

• 40% pour les réseaux de diamètres supérieurs à 400 mm et inférieurs à 600 mm, 

• 50% pour les réseaux de diamètres supérieurs ou égaux à 600 mm. 
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La participation, du budget général de la ville de Laval, est basée sur le montant total des 
travaux de renouvellement des réseaux d'assainissement unitaires, y compris la maîtrise 
d'œuvre. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
M. le Maire : On passe aux questions cultures et rayonnement de la ville avec une première 

délibération sur le programme d’expositions et d’action culturelle des musées 
de Laval pour 2022. Je laisse la parole à Bruno Fléchard. 

 
 
PROGRAMME D'EXPOSITIONS ET D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES POUR 2022 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le programme des musées, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, a pour objet 
de mettre en valeur les collections permanentes, d'organiser des expositions temporaires et 
de prévoir des actions de médiation. Il s'articule autour des grandes orientations suivantes : 
- expositions, 
- résidences d'artistes, 
- conférences ou rencontres, 
- ateliers plastiques, 
- concerts ou spectacles tous publics, 
- publications et tous supports de médiation et d'information, 
- participation aux manifestations locales ou nationales. 
 
Certaines manifestations peuvent être déjà prises en compte et sont présentées en annexe. 
 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme, il convient de signer des conventions ou 
contrats avec les prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, voire de 
procéder à des recrutements. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de la programmation d'expositions et d'action culturelle 2022 sera inscrit au budget 
primitif 2022. 
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Il vous est proposé d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles 
concernant ces opérations, d'approuver ce programme d'expositions et d'action culturelle pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 et d'autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le Maire. Il me revient effectivement de vous présenter le 

programme du musée d'art naïf et d’arts singuliers, qui propose pour toute 
l'année 2022 un ensemble d’expositions, de résidences d'artistes, de 
conférences, d’ateliers plastiques, de concerts ou spectacles tout public, de 
publications et de tout support de médiation et d’information, de participations 
à des manifestations locales ou nationales. On se fait assez rapidement une 
idée assez restrictive du Manas. L'art naïf, on en a une image assez précise. 
L'art singulier, je le redis ici, a le mérite d'étonner. Si vous n’êtes pas allés au 
musée depuis un an, deux ans, je pense qu’une visite régulière au musée vous 
apportera toujours des sources de surprise et de nouveauté. C'est important de 
le dire. On associe souvent le musée à quelque chose d’assez immobile. Par 
contre, là, il y a tout un programme, en dehors de la mise en valeur des 
collections permanentes, d’expos temporaires, avec une dizaine de 
propositions qui sont effectivement à chaque fois des choses nouvelles. Profitez 
donc des invitations quand le Manas vous invite au vernissage pour aller faire 
un petit tour et vous rafraîchir un petit peu les yeux. Parce qu'il y a au musée 
toujours des nouveautés. Je tiens aussi à saluer le travail de la directrice, 
Antoinette, et de toute son équipe, puisque la programmation du musée est une 
chose, le travail que fait l’équipe de médiation pour partager cette matière 
artistique avec les écoles, avec les maisons de quartier, avec des publics qui 
ne viennent pas spontanément au musée est un travail conséquent et 
remarquable. Je note aussi sur la saison prochaine des initiatives, des 
expositions hors les murs dont une à la piscine Saint-Nicolas, une expo qui aura 
lieu dans les quartiers avec Simon Augade, qui a cette année remporté le 
lauréat de l’aide à la création 2021. Des partenariats importants aussi, le musée 
n’est pas seul dans son coin, mais travaille avec d’autres partenaires, dont vous 
avez toute la liste dans la convention jointe. Il s’intéresse beaucoup à l’aspect 
virtuel. Nous avons parlé tout à l’heure de l’exposition qui est en ligne. Il travaille 
aussi de façon très active sur la future Micro folie. Il est très ouvert sur plein de 
choses innovantes. Je tenais à le préciser, parce que ce n’est pas toujours l’idée 
qu’on se fait d’un musée. N’hésitez pas à y aller. C’est gratuit tous les premiers 
dimanches du mois. Je vous invite non seulement à y aller, mais à encourager 
les familles. C’est vraiment un lieu de sortie familiale qu’il ne faut pas oublier. 
La délibération consiste à approuver ce programme et à autoriser Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer tous les documents pour demander des 
subventions complémentaires. 

 
 
M. le Maire : Merci, Bruno Fléchard. Y a-t-il des questions ? Nous passons au vote. Vote à 
  l’unanimité, je vous remercie. 
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N° S507 - CRV - 1 
 
PROGRAMME D'EXPOSITIONS ET D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES POUR 2022 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval propose différentes expositions, rencontres ou animations 
dans le cadre de la programmation culturelle des musées de Laval, 
 
Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives 
et financières des différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou 
contrats avec les prestataires ou partenaires intervenants pour leur mise en œuvre, voire de 
procéder à des recrutements, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le programme des musées de Laval pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 est 
approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’acquisition d’une œuvre de Louis-Auguste Déchelette. 
 

 
ACQUISITION D'UNE ŒUVRE DE LOUIS-AUGUSTE DÉCHELETTE 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Louis-Auguste Déchelette est un artiste naïf, peintre en bâtiment de profession. Il naît à Cours-
la-Ville (Rhône) en 1894, s'installe à Paris en 1925 et y décède en 1964.  
 
Depuis son enfance, Déchelette ne cesse de peindre, mais la reconnaissance  ne vient que 
tardivement : après la Seconde Guerre mondiale, c’est Robert Rey, critique d’art, qui le 
découvre et l’aide à obtenir la reconnaissance. Ses créations sont exposées pour la première 
fois en 1942. L’artiste finit par abandonner son métier, afin de se consacrer pleinement à l’art. 
Il est exposé à deux reprises, en 1942 et 1944, par Jeanne Bucher, dans sa galerie de la rue 
du Cherche-Midi. Remarqué par la critique, il abandonne son métier pour se consacrer à la 
peinture. Entre 1943 et 1967, vingt-cinq de ses œuvres entrent dans les collections nationales. 
Artiste complet, Louis-Auguste Déchelette travaille de nombreux thèmes et sujets, 
particulièrement des scènes de vie quotidienne et des paysages urbains ; mais il est 
également un artiste engagé, révolté par les horreurs des dictatures du XXe siècle. En 1944, 
il expose ainsi une série d’œuvres politiques, qui dénoncent le fascisme et le nazisme. 
 
Charles Schaettel, conservateur des musées de Laval jusqu'en 1990, puis conservateur en 
chef auprès de la DRAC Midi-Pyrénées, souhaite proposer au musée de Laval une œuvre en 
sa possession. Il s'agit de : 
 
- Bouquet de fleurs 
 Huile sur cuivre sur panneau d'acajou 
 H : 15,8 - L : 10,7 cm 
 Signé bg « L. Dechelette » 
 Non daté 
 
Cette petite œuvre est de belle facture. L’auteur a laissé le cuivre en réserve pour le pot, avec 
juste une série de petites incisions régulièrement poinçonnées dans le métal à caractère 
décoratif. Elle viendrait compléter le fonds du musée d'Art Naïf et d'Arts Singuliers qui possède 
déjà six œuvres de cet artiste dont deux dépôts du Centre National d'Art Contemporain. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition d'un montant total de 180 € sera imputée sur le budget des musées de la 
ville. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver l'acquisition de cette œuvre de Louis-Auguste Déchelette 
et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : L’anecdote veut que la proposition nous vienne de Charles Schaettel, qui 

était conservateur des musées de Laval jusqu’en 1990. Il est parti auprès de la 
DRAC Midi-Pyrénées. Il souhaite proposer au musée de Laval une œuvre en 
sa possession. Il s’agit du Bouquet de fleurs dont vous avez l’image sous les 
yeux. Pour la somme modique de 180 €, cette œuvre rejoindra déjà six œuvres 
qui sont déjà propriété du Manas. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Nous passons au vote. Vote à l’unanimité, 
  je vous remercie.  
 
 
N° S507 - CRV - 2 
 
ACQUISITION D'UNE ŒUVRE DE LOUIS-AUGUSTE DÉCHELETTE 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant qu'il est proposé à la ville de Laval l'acquisition d'une œuvre de Louis-Auguste 
Déchelette, 
 
Qu'il est souhaité que cette acquisition soit affectée après acceptation de la commission 
d'acquisition des Musées de France, aux collections Musées de France, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval fait l'acquisition d'une œuvre de Louis-Auguste Déchelette pour la somme de 
180 euros : 
- Bouquet de fleurs 
 Huile sur cuivre sur panneau d'acajou 
 H : 15,8 - L : 10,7 cm 
 Signé bg « L. Dechelette » 
 Non daté 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à l’exposition des œuvres de Guillaume Sardin aux Bains-douches. 
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EXPOSITION DES ŒUVRES DE GUILLAUME SARDIN AUX BAINS DOUCHES DU  
27 NOVEMBRE 2021 AU 9 JANVIER 2022 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 
VILLE DE LAVAL ET MATHIAS COURTET, COMMISSAIRE DES EXPOSITIONS 
INDÉPENDANT 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval souhaite intégrer à sa politique de valorisation du patrimoine les festivités de 
Noël en liant actions temporaires et mise en valeur du patrimoine. 
 
C'est pourquoi, la collectivité souhaite proposer une exposition jumelée entre les collections 
scientifiques du musée des Sciences de la ville de Laval et quelques artistes contemporains 
choisis par Mathias Courtet, commissaire des expositions indépendant.  
 
Cette exposition intitulée "Les Métamorphoses d'Ovide" aura lieu aux Bains Douches du  
27 novembre 2021 au 9 janvier 2022. 
 
L’artiste retenu est Guillaume Sardin. Ce designer et illustrateur, vivant entre Nantes et Paris 
affectionne à travailler avec des histoires anciennes et le monde d’aujourd’hui. Son dessin 
précis, proche des gravures anciennes raconte des histoires riches et profondes. Son projet 
d’exposition est de prendre part dans tout le bâtiment des Bains Douches, en développant une 
iconographie maniériste propre à Laval et par extension à la Mayenne, par le biais de la 
collection du musée des Sciences de Laval. Des dessins riches, grands et petits formats, qui 
puisent dans l’Histoire pour raconter des histoires d’aujourd’hui. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La rémunération de Mathias Courtet (1 500 euros TTC) ainsi que le défraiement pour la venue 
de l'artiste seront pris sur le budget du service "musée des Sciences". 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat entre la ville de Laval et Mathias 
Courtet pour l'exposition des œuvres de Guillaume Sardin sur le site des Bains Douches, du 
samedi 27 novembre 2021 au dimanche 9 janvier 2022 et d'autoriser le maire à signer ladite 
convention, ainsi que tout avenant éventuel ou tout document nécessaire à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Il s’agit là de la deuxième édition d’une rencontre entre l’art contemporain 

et les collections du musée des sciences. Le musée des sciences souffre 
régulièrement de manques d’occasion de sortir toutes les pièces de collection 
qui sont très nombreuses. Cette exposition est la rencontre un peu improbable 
entre les fossiles et l’art contemporain. Dans sa première édition, il y a deux 
ans, elle avait rencontré un vif succès. Elle encourage donc les mêmes acteurs 
à mettre en place cette deuxième édition, qui aura lieu au mois de décembre. Il 
s’agit de la rémunération du commissaire d’exposition qui est Mathias Courtet, 
qui s’occupe de toute la partie art contemporain, qui s’élève à 1 500 €.  
Il vous est proposé d’approuver la convention de partenariat entre la ville de 
Laval est Mathias Courtet pour cette exposition. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup, Bruno Fléchard. Des questions ? Nous passons au vote. 
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N° S507 - CRV - 3 
 
EXPOSITION DES ŒUVRES DE GUILLAUME SARDIN AUX BAINS DOUCHES DU  
27 NOVEMBRE 2021 AU 9 JANVIER 2022 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 
VILLE DE LAVAL ET MATHIAS COURTET, COMMISSAIRE DES EXPOSITIONS 
INDÉPENDANT 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite intégrer à sa politique de valorisation du patrimoine 
les festivités de Noël en liant actions temporaires et mise en valeur du patrimoine, 
 
Que la collectivité souhaite proposer une exposition jumelée entre les collections scientifiques 
du musée des Sciences de la ville de Laval et quelques artistes contemporains choisis par 
Mathias Courtet, commissaire des expositions indépendant,  
 
Qu'il est proposé d'exposer les œuvres de Guillaume Sardin sur le site des Bains Douches de 
Laval, du samedi 27 novembre 2021 au dimanche 9 janvier 2022, 
 
Qu'il convient d'établir une convention de partenariat entre la ville de Laval et Mathias Courtet 
afin de déterminer les conditions de réalisation de l'exposition, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de partenariat entre la ville de Laval et Mathias Courtet pour l'exposition des 
œuvres de Guillaume Sardin sur le site des Bains Douches, du samedi 27 novembre 2021 au 
dimanche 9 janvier 2022, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat avec Mathias 
Courtet, ainsi que tout avenant en lien à celle-ci et tout document nécessaire à la réalisation 
de cette exposition. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIÈRE AUX ARTISTES PLASTICIENS 2021 À L'ARTISTE 
PLASTICIEN SIMON AUGADE 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La commission d'aide à la création 2021, présidée par Marie Boisgontier, a décidé de verser 
une aide financière à l'artiste plasticien Simon Augade pour participer au frais d'une installation 
artistique en extérieur pour un montant de 5 000 euros. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de l'aide financière aux artistes plasticiens 2021 est de 5 000 euros. Il est inscrit 
au budget primitif 2021. 
 
Il vous est demandé d'approuver le versement de cette aide financière à l'artiste Simon Augade 
et à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Je continue avec le versement de l’aide financière à l’artiste Simon Augade 

dans le cadre de la commission d’aide à la création qui a lieu tous les ans. Cette 
année, le lauréat est Simon Augade, qui va proposer une offre qui sera 
présentée dans un quartier. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? Nous passons au vote. 
 
 
N° S507 - CRV - 4 
 
VERSEMENT DE L'AIDE FINANCIÈRE AUX ARTISTES PLASTICIENS 2021 À L'ARTISTE 
PLASTICIEN SIMON AUGADE 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite apporter son aide aux artistes plasticiens, 
 
Que la commission d'aide à la création, présidée par Marie Boisgontier, a décidé de verser 
une aide financière à Monsieur Simon Augade pour participer au frais d'une installation 
artistique en extérieur, 
 
Qu'il convient de procéder au versement de l'aide financière à l'artiste retenu, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à procéder au versement de l'aide financière aux 
artistes plasticiens 2021 à Simon Augade pour un montant de 5 000 euros. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Je vais tout de suite laisser la parole à Bruno Fléchard sur la suite. 
 
 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA CAISSE DES DÉPÔTS ET 
CONSIGNATIONS POUR LE PROJET DE MÉDIATION DE L'ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE « JEUX URBAINS ET CULTURE CRÉATIVE » 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
L’action « Jeux urbains et culture créative » est une action de création et de médiation de 
l’architecture et du patrimoine portée par les services culturels de la ville en partenariat avec 
la Maison régionale de l’architecture des Pays de la Loire. Élaborée avec le binôme de 
créateurs Noël Picaper (architecte) et Marion Jamault (plasticienne), dans la continuité de la 
résidence « Fantastique Atlas » réalisée en 2020 autour de la place de Hercé, elle articule une 
valorisation du Vieux Château et du Musée d’Art Naïf et des Arts Singuliers avec une résidence 
d’architecte sur le quartier de Saint-Nicolas. 
 
Cette action sera programmée sur 2022 et 2023. Sans attendre et afin de réaliser le plan de 
financement, la ville a sollicité, pour un soutien financier, la Caisse 
des dépôts et consignations qui apportera une aide de 7 500 € à ce projet, au titre de ses 
actions de mécénat 2021. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget prévu pour l’ensemble de l’action « Jeux urbains et culture créative » est de  
40 000 €, répartis sur les exercices 2022 (25 500 €) et 2023 (14 500 €). 
 
Une participation des partenaires institutionnels est prévue à hauteur de 27 500 €, répartis de 
la façon suivante : 

- Maison régionale de l’architecture des Pays de la Loire : 10 000 € (ingénierie et 
 valorisation) ; 
- Ministère de la Culture, Direction régionale des affaires culturelles des Pays de la  
 Loire : 10 000 € (subvention dans le cadre du Contrat local d’éducation artistique et 
 culturelle 2022-2023) ; 
- Caisse des dépôts et consignations : 7 500 € (subvention versée en 2021 pour les 
 actions programmées en 2022). 
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Il vous est proposé d'approuver ce projet, son plan de financement et la convention de 
partenariat entre la ville de Laval et Caisse des dépôts et consignations pour la mise en œuvre 
de l’action « Jeux urbains et culture créative » et d'autoriser le maire à signer tout document 
relatif à cette action. 
 
 
Bruno Fléchard : Ce partenariat fait suite à la résidence qui avait eu lieu avec Noël Picaper 

et Marion Jamault, qui étaient intervenus autour de la place de Hercé il y a 
presque un an. Ils avaient fait un travail autour de l’architecture de la place de 
Hercé. Là, cette première résidence a donné l’envie au service du patrimoine 
et au Manas de relever un nouveau défi qui s’appellera Jeux urbains et culture 
créative, qui se passera sur la saison 2022-2023. Le budget de cette opération 
s’élève à 40 000 € dans un premier chiffrage. Mais déjà, la Caisse des Dépôts 
et consignation a voté une subvention au titre de 2021 de 7 500 €.  
Il s’agit ici d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. Il nous 
reviendra après le financement du reste de l’opération, qui sera pris sur les 
services et fera peut-être appel à de nouveaux appels à subventions. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur cette résidence ? Nous passons au 

vote. Vote à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N° S507 - CRV - 5 
 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA CAISSE DES DÉPÔTS ET 
CONSIGNATIONS POUR LE PROJET DE MÉDIATION DE L’ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE « JEUX URBAINS ET CULTURE CRÉATIVE » 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que l’action « Jeux urbains et culture créative » est une action de création et de 
médiation de l’architecture et du patrimoine portée par les services culturels de la ville en 
partenariat avec la maison régionale de l’architecture des Pays de la Loire, 
 
Que cette action articule une valorisation du Vieux Château et du Musée d’Art Naïf et des Arts 
Singuliers avec une résidence d’architecte sur le quartier de Saint-Nicolas, 
 
Que la Caisse des dépôts et consignations apportera une aide de 7 500 euros à ce projet, au 
titre de ses actions de mécénat 2021, 
 
Qu'il convient d'établir une convention de partenariat entre la ville de Laval et la Caisse des 
dépôts et consignations afin de définir le plan de financement et la mise en œuvre de l'action 
"Jeux urbains et culture créative", 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L’action « Jeux urbains et culture créative », action de création et de médiation de l’architecture 
et du patrimoine portée par les services culturels de la ville en partenariat avec la maison 
régionale de l’architecture des Pays de la Loire est approuvée. 
 
Article 2 
Le budget prévu pour l’ensemble de l’action « Jeux urbains et culture créative » est de  
40 000 €, répartis sur les exercices 2022 (25 500 €) et 2023 (14 500 €). 
 
Une participation des partenaires institutionnels est prévue à hauteur de 27 500 €, répartis de 
la façon suivante : 

- Maison régionale de l’architecture des Pays de la Loire : 10 000 € (ingénierie et 
valorisation) ; 

- Ministère de la Culture, Direction régionale des affaires culturelles des Pays de la Loire : 
10 000 € (subvention dans le cadre du Contrat local d’éducation artistique et culturelle 
2022-2023) ; 

- Caisse des dépôts et consignations : 7 500 € (subvention versée en 2021 pour les 
actions programmées en 2022). 

 
Le plan de financement ainsi proposé est approuvé. 
 
Article 3 
La convention de partenariat établie entre la ville de Laval et la Caisse des dépôts et 
consignations est approuvée. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat entre la ville 
de Laval et la Caisse des dépôts et consignations, ainsi que tout document relatif à cette action 
« Jeux urbains et culture créative ». 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la convention de partenariat entre la ville de Laval et Radio France 

dans le cadre de l’organisation d’une émission musicale France bleu live, à 
l’occasion des 40 ans de France bleu. Je laisse la parole à Bruno Fléchard. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET RADIO FRANCE POUR 
L'ORGANISATION D'UNE ÉMISSION MUSICALE EN PUBLIC INTITULÉE « FRANCE BLEU 
LIVE » 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Radio France est une société nationale de radiodiffusion (société anonyme à capitaux publics) 
qui a pour objet de concevoir et programmer des émissions de radiodiffusion sonores dont elle 
fait assurer la diffusion sur ses antennes et leurs déclinaisons numériques. Elle est notamment 
composée de sept chaînes nationales (France Inter, France info, France Culture, France Bleu, 
France Musique, FIP et Mouv’), ainsi que de quarante-quatre stations locales composant le 
réseau France Bleu, dont France Bleu Mayenne.  
 
Radio France conçoit ses programmes dans le souci d’apporter à toutes les composantes du 
public, information, enrichissement culturel et divertissement, en fonction de la mission 
culturelle, éducative et sociale qui lui est assignée par la loi. Ces missions sont définies au 
sein de son cahier des missions et des charges, fixé par décret, conformément à l’article 48 
de la loi du 30 septembre 1986. 
 
Radio France diffuse notamment la chaîne France Bleu dont la vocation/mission est de 
soutenir et promouvoir la culture et la musique en particulier. 
 
Elle a organisé, le 28 octobre 2021 à l’Espace Mayenne de Laval, une émission musicale en 
public, sur invitation, baptisée « France Bleu Live ». 
 
La ville de Laval a souhaité s'associer à cette manifestation. 
 
En effet, ce partenariat a permis de réserver 150 invitations sur la jauge des 2 500 personnes 
attendues au niveau départemental. 
 
Par cette opération, Laval vise à :  

- avoir une action volontariste pour une ouverture à la culture, 
- permettre l'accès pour tous à la culture par la mise à disposition  d'entrées gratuites, 
- aider le public à revenir fréquenter des salles de spectacles après 
 la crise sanitaire, 
- de faire découvrir un nouveau lieu dans le paysage lavallois. 

 
Aussi, a-t-il été envisagé de distribuer les 150 invitations via les maisons de quartier, le service 
jeunesse, l'épicerie sociale et le service action sociale. Une petite partie a également été 
réservée au personnel municipal qui a été tiré au sort. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval participe aux frais d'organisation de ce concert à hauteur de 
7 500 € sur les crédits du budget culture. 
 
La convention, jointe en annexe, arrête l'ensemble des modalités de ce partenariat. 
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Pour information, Laval Agglomération a été, également, partenaire de cette soirée dans les 
mêmes conditions. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat établie entre la ville de Laval et 
Radio France pour l'organisation de cet évènement et d'autoriser le maire à signer la 
convention correspondante et tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Oui, plutôt les 41 ans, puisque c’est un concert qui aurait dû avoir lieu 

l’année dernière. L’événement a eu lieu le 28 octobre. La diffusion de l’émission 
est très prochainement par contre, parce que je crois que c’est le 18 novembre, 
de mémoire. Mais c’est marqué dans la convention. L’idée était d’associer à la 
fois les services communication de la ville de Laval et les services culturels de 
l’agglomération. France Bleu Mayenne a sollicité sur l’ensemble de l’opération 
une aide de 15 000 €. Ces 15 000 € ont été divisés par deux entre les deux 
collectivités. L’agglomération a voté l’aide de 7 500 € au dernier conseil. Je vous 
propose aujourd’hui de voter 7 500 € au titre de la ville de Laval. C’est une 
opération qui est quelque part entre la culture et la découverte de certains 
concerts, la découverte du lieu. C’est aussi à juste titre soutenu par le service 
communication. À la clé, il y a quand même eu 150 places offertes, que nous 
avons fléchées plutôt sur les publics qui demandent à découvrir les lieux de 
spectacle. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Nous passons au 

vote. Vote à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N° S507 - CRV - 6 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET RADIO FRANCE DANS 
LE CADRE DE L'ORGANISATION D'UNE ÉMISSION MUSICALE EN PUBLIC INTITULÉE 
« FRANCE BLEU LIVE » 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que Radio France conçoit ses programmes dans le souci d’apporter à toutes les 
composantes du public, information, enrichissement culturel et divertissement, en fonction de 
la mission culturelle, éducative et sociale qui lui est assignée par la loi, 
 
Que Radio France diffuse notamment la chaîne France Bleu dont la vocation/mission est de 
soutenir et promouvoir la culture et la musique en particulier, 
 
Que France Bleu a organisé, le 28 octobre 2021 à l’Espace Mayenne de Laval, une émission 
musicale en public, sur invitation, baptisée « France Bleu Live », 
 
Que la ville de Laval a souhaité s'associer à cette manifestation ce qui a permis de bénéficier 
de 150 invitations qui ont été distribuées via les maisons de quartiers, le service jeunesse, 
l'épicerie sociale et le service action sociale, 
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Qu'il convient d'établir une convention entre la ville de Laval et Radio France afin de préciser 
les modalités du partenariat, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de partenariat établie entre la ville de Laval et Radio France est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante et tout 
document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à des demandes de subventions pour des projets culturels associatifs. 
  Bruno Fléchard. 
 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR DES PROJETS CULTURELS ASSOCIATIFS 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval a une politique volontariste pour accompagner le tissu associatif notamment les acteurs 
œuvrant dans le domaine de la culture. Les subventions aux associations 2021, attribuées 
lors du conseil municipal du 14 décembre 2020, soutiennent généralement le fonctionnement 
des associations et une part peut également être dédié à un projet particulier et ponctuel. 
 
Au cours de cette année de nouvelles demandes sont parvenues à la ville de Laval, à hauteur 
de 11 300 €, par les associations suivantes :  
 
1/ L'ASSOCIATION "ATMOSPHÈRES PRODUCTION" 
 
Attentive au développement du cinéma dans le département de la Mayenne, l'association 
Atmosphères Production a pour objectif de favoriser la production ou la co-production de 
projets singuliers d'un point de vue artistique et ayant un ancrage en Mayenne. 
 
Atmosphères Production souhaite produire le documentaire "A portée du sauvage" de Lucas 
Hobé (26 mn). Ce film entièrement tourné en Mayenne suit les traces d'Éric Médard, 
photographe passionné de nature et d'animaux sauvages. 
 
Atmosphères Production sollicite un soutien de la ville de Laval pour la réalisation de ce 
documentaire à hauteur de 3 500 euros (coût total du projet : 34 100 euros). 
 
2/ L'ASSOCIATION "TOUT FA POUR FA" 
 
Créé en octobre 2020, le groupe vocal et scénique "Tout Fa Pour Fa" interprète avec 
enthousiasme et émotion des chansons issues d'univers artistiques variés d'auteurs-
compositeurs de la scène française d'hier et d'aujourd'hui. 
 
Le groupe vocal présente ses spectacles lors de journées associatives et propose des 
concerts caritatifs au profit d'associations. 
 
"Tout Fa pour Fa" propose des flash-mobs, rassemblement de ses choristes dans un lieu 
public pour y proposer 2 ou 3 titres de son répertoire. Le flash mob peut  se dérouler sur une 
place de marché, une galerie marchande, une gare... 
 
Les choristes sont mêlés aux passants et à un moment choisi, commencent à chanter au 
milieu de la foule en se déplaçant et en convergeant autour du chef de chœur. 
 
L'impression d'improvisation et la surprise pour les spectateurs sont les éléments majeurs du 
flash mob. 
 
Cette association demande, pour la première fois, le soutien de la ville de Laval à hauteur de 
400 euros pour le fonctionnement et 400 euros pour le projet "flash mob". 
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3/ L'ASSOCIATION "LA GUINGUETTE" 
 
Le dispositif "ouvrir l’horizon - les paniers artistiques" a vu le jour au printemps 2020 en Loire 
Atlantique. Il s’agissait, face à la crise sanitaire, de proposer à des artistes et techniciens de 
créer des formes courtes et de les jouer. Ce dispositif s’est attaché à lutter contre la 
précarisation des professionnels du spectacle 
et à maintenir des propositions artistiques pour les publics. 
 
Au cours de l’été 2020, le projet s’est étendu à tous les départements de la région. Il a été 
maintenu en 2021.  
 
Le dispositif est soutenu par la DRAC, la région Pays de Loire, les Conseils départementaux 
du 44, 72, 85 et 49, les villes d’Angers, Nantes et Le Mans.  
 
En Mayenne, un comité de pilotage départemental s’est véritablement constitué en avril 2021, 
sous la houlette de l’association "La Guinguette".  
Il est constitué de six artistes, techniciens et chargés de production bénévoles. 
 
Un panier, c'est la réunion de 2 à 3 artistes, n'ayant jamais collaboré auparavant, pour créer 
une "petite forme inédite", fruit de leur adaptabilité et de leur créativité. Ces formes sont 
originales et créées spécialement pour les paniers. 
Dans chaque panier se trouve des formes inédites qui respectent les mesures sanitaires. 
Les formes sont pluridisciplinaires : musique, danse, cirque, audiovisuel, théâtre, 
marionnettes, etc.  
De courte durée, les créations sont techniquement légères et « tout terrain ». 
Perspectives de diffusion : programmation décentralisée du Carré à Château-Gontier 
(confirmée), Au foin de la lune à Ernée (confirmée), Festival des Embuscades (confirmé), 
Maison de quartier de Laval et Ehpad de la ville de Laval (en cours). 
 
"La Guinguette" demande une aide de 5 500 euros à la ville de Laval dans le cadre de ces 
paniers artistiques. 
 
4/ L'ASSOCIATION "VOIX VAGABONDES" 
 
L'association "Voix Vagabondes" est un regroupement de passionnés de littérature et lecture 
à voix haute. En partenariat avec les bibliothèques de Laval Agglomération, du Théâtre de 
Laval ou les Reflets du cinéma, l'association crée des interventions autour de thèmes variés 
comme la famille, le voyage, Prévert ou Rimbaud. 
 
L'association souhaite développer un nouveau projet autour de l'enregistrement des 
spectacles - notamment autour de l'œuvre de Prévert, afin de les déposer sur une Webradio. 
 
L'association sollicite la ville de Laval à hauteur de 1 000 euros pour son fonctionnement et 
de 500 euros pour le projet autour de Prévert. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est proposé de soutenir : 
 
1/la production du documentaire "A portée du sauvage", en accordant à l'association 
"Atmosphères Production" une aide financière à hauteur  de 2 500 euros, 
  



Conseil municipal du 15 novembre 2021 

458 
 

 
2/l'association "Tout Fa pour Fa" à hauteur de 400 euros pour son projet  de flash mob 
 
3/l'association "La Guinguette" en lui octroyant une subvention complémentaire de 4 000 euros 
pour le projet "Les Paniers artistiques" (la ville de Laval soutient, annuellement, cette 
association à hauteur de 3 000 euros. Ce projet ne faisant pas partie du périmètre de l'aide 
annuelle, il est proposé une aide complémentaire), 
 
4/l’association "Les Voix Vagabondes" pour la création d'enregistrements de lecture à voix 
hautes de texte de Prévert, à hauteur de 500 euros. 
 
L'ensemble de ces subventions, soit 7 400 euros, seront pris sur les crédits restants et alloués 
au secteur culturel pour 2021. 
 
Il vous est proposé d'approuver ces soutiens financiers ainsi que d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Nous avons des demandes d’aide d’associations culturelles qui 

interviennent sur le budget restant, puisque tout n’avait pas été dépensé sur 
2021. Là, il y a quatre projets : l’association Atmosphères production va 
présenter très prochainement un film A portée du sauvage de Lucas Hobé. 
L’association Tout Fa pour Fa est un groupe vocal scénique qui propose des 
flash mob. L’association La Guinguette, que nous connaissons déjà, propose 
ici un dispositif "Ouvrir l’horizon les Paniers artistiques", qui est un dispositif né 
en région pendant la crise sanitaire et qui a vocation à proposer des chantiers 
à des artistes en recherche de travail. Il est important de dire que nous 
connaissons bien l’association La Guinguette puisque nous l’aidons par 
ailleurs. Il est important de préciser également que cette aide sur ce dispositif 
est appelée à aider d’autres artistes. Les Paniers artistiques ont pour principe 
de rassembler d’autres artistes qui vont travailler un spectacle pendant quatre 
jours et le diffuser ensuite sur le département et la ville de Laval. La quatrième 
demande concerne les Voix Vagabondes, qui sont un groupe de passionnés de 
littérature et de lecture à voix haute qui prévoit de faire des enregistrements, 
notamment autour de l’œuvre de Prévert afin de les déposer sur une Web radio. 
Sur ces quatre demandes, pour le premier projet, sur le film, nous proposons 
une aide de 2 500 € sur une demande de 3 500 €. Pour Tout Fa pour Fa, qui 
demandait 800 €, nous proposons une aide de 400 € pour aider le projet plutôt 
que le fonctionnement. L’association La Guinguette demandait 5 500 € et nous 
proposons de l’aider à hauteur de 4 000 €. Enfin, l’association Voix Vagabondes 
demander 1 000 € et nous lui proposons 500 € autour du projet. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? Nous passons au vote.  
  Vote à  l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
  



Conseil municipal du 15 novembre 2021 

459 
 

 
N° S507 - CRV - 7 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR DES PROJETS CULTURELS ASSOCIATIFS 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 14 décembre 2020 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite accompagner le tissu associatif notamment dans le 
domaine culturel, 
 
Que plusieurs projets culturels associatifs font l'objet d'une demande de soutien financier 
auprès de la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est proposé de soutenir la production du documentaire "A portée du sauvage" en accordant 
à l'association "Atmosphères Production" une aide financière à hauteur de 2 500 euros. 
 
Article 2 
Il est proposé de soutenir l'association "Tout Fa pour Fa" à hauteur de 400 euros pour son 
projet de flash mob. 
 
Article 3 
Il est proposé de soutenir l'association "La Guinguette" en lui octroyant une subvention 
complémentaire de 4 000 euros pour le projet "Les Paniers artistiques". 
 
Article 4 
Il est proposé de soutenir l’association "Les Voix Vagabondes" pour la création 
d'enregistrements de lecture à voix hautes de texte de Prévert, à hauteur de 500 euros. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à une convention pour la tenue des Folles journées de Nantes en 
région pour 2022. 

 
 
CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LE CENTRE DE 
RÉALISATIONS ET D'ÉTUDES ARTISTIQUES (CREA), LA VILLE DE LAVAL, LA VILLE DE 
SAINT-BERTHEVIN ET LE THÉÂTRE DE LAVAL DANS LE CADRE DE LA FOLLE JOURNÉE 
DE NANTES EN RÉGION – ÉDITION 2022 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Comme les années précédentes et dans le cadre de sa politique culturelle, le conseil régional 
des Pays de la Loire souhaite étendre à d'autres sites de la région le concept des Folles 
Journées de Nantes. Cet événement culturel aura lieu en région les 21, 22 et 23 janvier 2022, 
 
Le conseil régional des Pays de la Loire a confié la direction artistique de cette opération à 
René Martin du centre de réalisations et d'études artistiques (CREA), dont le thème sera, en 
2022, "Schubert le voyageur". 
 
Dans ce cadre, il convient de passer une convention ayant pour objet de définir les conditions 
générales d'organisation et de promotion des concerts de la Folle Journée de Nantes en région 
2022 à Laval, entre la région des Pays de la Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville 
de Saint-Berthevin et le CREA. 
 
Ainsi, la ville de Laval désigne Pierre Jamet, directeur du Théâtre, coordinateur de l'opération 
Folle journée de Nantes en région 2022. Celui-ci sera en contact avec tous les acteurs 
participant à l'organisation ou à la réalisation de la manifestation : services municipaux, 
conservatoire, ensembles amateurs, cabinet des élus, région, CREA, etc. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pas d'impact financier pour la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat entre la région des Pays de la 
Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de Saint-Berthevin et le CREA quant à 
l'organisation de la Folle journée de Nantes en région 2022 et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : Là encore, on est dans la continuité des années précédentes puisque les 

Folles journées sont quand même un rendez-vous bien repéré par tout le 
monde. Là, il s’agit de signer la convention qui lie le CREA, l’organisme qui 
organise la partie artistique au niveau régional, les villes de Laval et de  
Saint-Berthevin et le Théâtre de Laval comme opérateur et principal porteur du 
projet. Vous avez toute la convention.  

 Je ne souhaite pas revenir sur cet événement qui fait l’unanimité et rencontre à 
chaque fois un vif succès. Il faut bien prendre note aussi que la part de la Région 
est importante, puisqu’ils prennent en charge l’ensemble des frais artistiques. 
Ce qui n’est pas rien. Ils demandent uniquement à la collectivité d’accueil, c’est-
à-dire nous, de prendre en charge les frais d’organisation sur place. C’est donc 
la mise à disposition des salles en état de fonctionnement plus l’hébergement, 
le transport et le logement des artistes quand c’est nécessaire. 
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M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? Nous passons au vote. 
  Vote à l’unanimité, je vous remercie. 
 
 
N° S507 - CRV - 8 
 
CONVENTION ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LE CENTRE DE 
RÉALISATIONS ET D'ÉTUDES ARTISTIQUES (CREA), LA VILLE DE LAVAL, LA VILLE DE 
SAINT-BERTHEVIN ET LE THÉÂTRE DE LAVAL DANS LE CADRE DE LA FOLLE JOURNÉE 
DE NANTES EN RÉGION - ÉDITION 2022 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle en région, le Conseil régional des 
Pays de la Loire souhaite étendre à d'autres sites le concept de la Folle journée de Nantes qui 
aura lieu les 21, 22 et 23 janvier 2022, 

Que le Conseil régional des Pays de la Loire a confié la direction artistique de cet événement 
à René Martin du centre de réalisations et d'études artistiques (CREA), 

Qu'il convient de conclure une convention entre la région des Pays de la Loire, la ville de Laval, 
le Théâtre de Laval, la ville de Saint-Berthevin et le CREA, ayant pour objet de définir les 
conditions générales d'organisation et de promotion des concerts organisés dans le cadre de 
la Folle journée de Nantes en région, 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le partenariat entre la région des Pays de la Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la 
ville de Saint-Berthevin et le CREA quant à l'organisation de la Folle journée de Nantes en 
région 2022 est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat entre la région 
des Pays de la Loire, la ville de Laval, le Théâtre de Laval, la ville de Saint-Berthevin et le 
CREA, ainsi que tout document en lien avec cette manifestation. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Et on passe à la dernière délibération concernant une résidence d’artiste 
d’Arnaud Roiné, photographe au quartier de Pommeraies. Bruno Fléchard. 

 
 
RÉSIDENCE D'ARTISTE – CONVENTION AVEC ARNAUD DE ROINÉ, PHOTOGRAPHE, 
AU SEIN DU QUARTIER DES POMMERAIES 
 
Rapporteur : Camille Pétron 

I - Présentation de la décision 

Le quartier des Pommeraies, classé en zone urbaine sensible depuis 1996, a été transformé 
en profondeur par les opérations de rénovation urbaines dont il a bénéficié au cours de la 
décennie 2010.Aujourd'hui, le projet de résidence artistique ici proposée vise à mettre en 
lumière son évolution urbaine et ses habitants.  

Monsieur Arnaud Roiné souhaite réaliser un reportage photographique sur le quotidien des 
habitants, occasion de proposer une résidence artistique sur le quartier des Pommeraies.  

Vie de famille, travail, activités extérieures, engagement associatif, difficultés du quotidien et 
« galères » aussi. Il faudra également s’intéresser aux actions des associations. Ces images 
pourront être enrichies de témoignages vidéo face caméra. 

En observant une vue aérienne du quartier des Pommeraies, on constate rapidement que sa 
morphologie est particulièrement atypique. Une série de photographies de paysage et 
d’architecture serait aussi intéressante à réaliser. 

Des lotissements pavillonnaires aux HLM en passant par les logements Emmaüs, il s’agit 
aussi de s’intéresser aux activités sportives ou culturelles. Monsieur Roiné propose, en 
s’appuyant sur les acteurs sociaux et les habitants eux-mêmes, de consacrer 6 mois à mi-
temps pour s’immerger dans le quartier des Pommeraies et témoigner du quotidien de ses 
résidents. La maison de quartier Laval-Nord est l'interlocuteur principal de Monsieur Roiné. 

La durée est une composante essentielle de ce projet, il faut prendre en compte l’influence 
des saisons, du rythme scolaire et des vacances (plus ou moins longues) sur la vie des 
quartiers. La résidence se tiendra donc de septembre à décembre 2021. 

Mise en place de l’exposition et suites à donner : 

L’enjeu majeur est de créer du lien entre les habitants et de permettre à chacun de (re)-
découvrir « l’autre » Lavallois. 

La ville pourra exploiter cette production sous plusieurs formes. Tout d’abord, une exposition 
photographique aura lieu au sein d'un appartement Méduane Habitat dans le quartier des 
Pommeraies. Cette exposition sera ensuite installée dans un lieu à définir du centre-ville. 

Le second support est un livre que la ville pourrait éditer grâce à des financements publics et 
privés, sous réserve de pouvoir assurer l'intervention de nouveaux partenaires.La ville pourrait 
travailler avec une maison d’édition lavalloise.  

La troisième forme pourrait utiliser internet pour diffuser des montages associant photos et 
témoignages vidéo. 

Une convention doit être établie entre la ville de Laval et Arnaud Roiné afin de définir les 
engagements respectifs de chacun 

II - Impact budgétaire et financier 

La résidence a un budget global de 10 000 €. La direction des affaires culturelles participe à 
hauteur de 5 000 €, Méduane Habitat, en plus du prêt à titre gratuit d'un logement pour 
l'exposition, participe à hauteur de 5 000 €. 

Le temps de travail des agents de la maison de quartier Laval-Nord s'élève à hauteur de  
1 731,68 €, soit 120 h sur l'ensemble du projet. 
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Il vous est proposé d'approuver la convention de partenariat définissant les engagements 
respectifs entre la ville de Laval et Arnaud Roiné, photographe, et d'autoriser le maire signer 
la convention et tout document nécessaire à la mise en œuvre de cet évènement. 

Bruno Fléchard : C’est un projet qui m’est cher parce qu’Arnaud Roiné est un photojournaliste 
de grand talent qui a déjà prouvé sa pertinence autant en termes d’images que 
de vidéos ou de reportages sur différents sujets. Là, il nous propose une 
immersion dans le quartier des Pommeraies, quasiment de six mois, qu’il a 
commencée récemment, mais qui va s’étaler jusqu’à avril 2022. L’idée est de 
faire des portraits photo, des portraits vidéo et de monter le projet avec les 
habitants, pour exposer le résultat de ses travaux dans un appartement des 
Pommeraies. Le projet évoluera aussi sur une exposition dans le quartier puis 
dans le centre-ville. Le projet reste évolutif. Le chiffrage du projet était à hauteur 
de 10 000 € et se découpe en deux parties, puisque Méduane Habitat prendra 
en charge la moitié de la partie financière. En plus, elle nous mettra à disposition 
un logement sur le quartier. Il reste 5 000 € qui seront pris sur les fonds 
culturels. 

M. le Maire : Merci beaucoup, Bruno Fléchard. Y a-t-il des questions ou des observations ? 
Nous passons au vote.Vote à l’unanimité, je vous remercie. 

N° S507 - CRV – 9 

RÉSIDENCE D'ARTISTE – CONVENTION AVEC ARNAUD DE ROINÉ, PHOTOGRAPHE, AU 
SEIN DU QUARTIER DES POMMERAIES 

Rapporteur : Bruno Fléchard 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que le quartier des Pommeraies, classé en Zone Urbaine Sensible depuis 1996, 
a été transformé en profondeur par les opérations de rénovation urbaines dont il a bénéficié 
au cours de la décennie 2010, 

Que le projet de résidence artistique proposée vise à mettre en lumière son évolution urbaine 
et ses habitants, 

Qu'Arnaud Roiné souhaite réaliser un reportage photographique sur le quotidien des habitants 
de septembre à décembre 2021, 

Qu'il convient d'établir une convention de partenariat afin de définir les engagements respectifs 
de la ville de Laval et du photographe Arnaud Roiné, 

Sur proposition de la commission culture et rayonnement de la ville, 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La convention définissant les engagements respectifs entre la ville de Laval et Arnaud Roiné, 
photographe, dans le cadre de la résidence d'artiste est approuvée. 

Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention avec Arnaud Roiné.Le maire 
ou son représentant est autorisé à signer tout document avec les différents partenaires de 
cette résidence d'artiste, notamment Méduane Habitat.Le maire ou son représentant est 
autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cet évènement et tout 
éventuel avenant. 

Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire :  Nous avons épuisé l’ordre du jour. La séance est levée. À bientôt. Bonne soirée. 
 
 
La séance est levée à 21 h 21. 
 


